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CONVENTION PARTENARIALE D’ENGAGEMENT 

 
Entre 
 

La Région Normandie, représentée par Monsieur Hervé MORIN, Président du Conseil Régional, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 15 avril 2024, 
 
Et 

 
La communauté de communes Terre d’Auge, représentée par Monsieur Hubert COURSEAUX, 
Président, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire du 11 avril 2024. 

 
 
Vu 

 
La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 portant modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 
 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), définissant une nouvelle répartition des compétences entre les communes, les 
intercommunalités, les départements et les régions, 

 
La Convention Territoriale d’Exercice concertée (CTEC) en matière de soutien aux projets publics 
des territoires, conclue entre la Région Normandie, les Départements du Calvados, de l’Orne, de 

la Seine-Maritime, de l’Eure et de la Manche, ainsi que les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale de Normandie,  
 
La délibération du Conseil Régional de Normandie en date du 20 juin 2022 adoptant, pour la 

période 2023-2027, la poursuite de la politique régionale contractuelle en faveur des territoires 
normands, 
 

 
Considérant 
 

Les défis à relever pour faire de la Normandie un territoire encore plus dynamique, pleinement 
engagé dans les transitions écologique, énergétique, climatique et numérique, qui offre un cadre 
de vie résilient, de qualité et attractif. 
 

L’intérêt reconnu des contrats de territoire, outils financiers puissants et incitatifs au service des 
stratégies de développement qui permettent d’accompagner les territoires vers les transitions 
durables nécessaires.  

 
L’engagement de la Région, chef de file de l’aménagement du territoire, qui a pour objectif un 
aménagement équilibré et durable de la Normandie, par l’accompagnement de projets visant à la 

revitalisation, au développement, à la compétitivité et l’attractivité de l’ensemble des territoires 
normands. 
 
Le projet de territoire porté par la communauté de communes Terre d’Auge. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1 : Objet du contrat 
 

Le contrat de territoire a pour objet principal de faciliter et de concrétiser des projets 

d’investissements structurants destinés à favoriser le développement local durable. 
Il participe à l’attractivité du territoire qui en est doté, ainsi que, plus largement, à celle du 
département et de la Normandie. 

 

Le contrat de territoire traduit le croisement entre la stratégie du territoire concerné et les 
orientations régionales et départementales. 
 
Il comprend les éléments suivants :  

- une présentation et une carte du territoire, 
- la présente convention partenariale d’engagement, 
- le projet du territoire dans lesquels s’inscrivent les projets financés, 

- la maquette financière prévisionnelle,  
- les projets inscrits détaillés dans des fiches-actions. 

 

Article 2 : Les orientations prioritaires de la Région  
 
Dans le cadre de sa politique contractuelle, la Région soutient les projets d’investissement 
structurants visant à : 

- Renforcer l’attractivité normande, au travers de son développement économique et de 
l’amélioration du cadre de vie, tout en accompagnant et en accélérant les transitions 
écologique, énergétique, climatique et numérique du territoire 

- Conforter les centralités normandes pour favoriser leur attractivité 
- Poursuivre l'amélioration de l'offre de services aux normands au travers du 

développement d’un maillage adapté, notamment en zone rurale 

- Préparer les territoires du futur en accompagnant les transitions écologique, 
énergétique, climatique, numérique et démographique. 
 

Article 3 : Les axes prioritaires d’intervention du territoire 

 
Le programme d’actions du territoire s’organise autour des axes stratégiques de développement 
suivants :  

- Axe 1 : Développer l’attractivité culturelle, sportive et touristique du territoire, 
- Axe 2 : Aménager les centres-bourgs et centres-villes. 

 

Article 4 : Durée du contrat 
 
Le contrat de territoire est signé pour la période 2023-2027 et s’achève au 31 décembre 2027. 
 

Chaque projet inscrit au contrat devra faire l’objet d’une demande de subvention, adressée 
complète par le maître d’ouvrage, à la Région au stade « résultats des appels d’offres » 
impérativement avant le 31 décembre 2027. 

 
Article 5 : Révision du contrat 
 

A l’initiative du territoire, le contrat de territoire pourra faire l’objet de deux révisions sur sa durée, la 
seconde devant être engagée au plus tard le 31 décembre 2026. 
 
La révision pourra concerner : 

- La modification ou la suppression d’actions déjà inscrites, 
- l’inscription de nouvelles actions en cohérence avec le projet de territoire, et ses priorités,  
- la poursuite d’actions déjà engagées, notamment après la réalisation d’études préalables.  
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Article 6 : Engagements des parties 

 
6.1 Financement : 
 

Les actions inscrites au présent contrat sont susceptibles de bénéficier :  
− soit des crédits sectoriels de la Région ; 
− soit de crédits spécifiques tels le Fonds Régional d’Aménagement et de 

Développement du Territoire (FRADT).  
 

Les crédits départementaux, nationaux et les fonds européens (non contractualisés dans ce 
contrat) pourront être également mobilisés et viendront en déduction de la participation du maître 

d’ouvrage. Cette dernière devra néanmoins être au minimum de 20% (article L1111-10 du CGCT). 
 
Dans le cas où ces financements complémentaires ne pourraient être obtenus, la Région ne se 

substituera pas aux financeurs défaillants. Des financements complémentaires ne pourront donc 
pas être accordés. 
 

Le contrat porte sur 8 actions pour un montant total prévisionnel d’investissement de 10 801 575€ 
répartis entre les partenaires de la manière suivante : 
 
Les maîtres d’ouvrage pour un montant prévisionnel de 3 459 367€, 

 
La Région Normandie pour un montant prévisionnel de 1 563 729€ dont 670 729€ de FRADT, 
 

D’autres financements sont attendus (Département, État, Europe…). Ils sont estimés à 5 778 479€ 

 

 

Les engagements financiers du présent contrat valent accord sur l’éligibilité des actions 
proposées aux différentes sources de financement des partenaires selon les modalités décrites 
dans les fiches actions, mais pas accord de subvention.  
 

6.2 Modalités de dépôt des demandes de subvention 
 
Conformément au règlement des subventions régionales et départementales, chaque action du 

contrat devra donc faire l’objet d’un dossier de demande de subvention, déposé par le maître 
d’ouvrage auprès de la Région. 
  

Le contrat de territoire vaut autorisation de démarrage anticipé des projets inscrits au 1er 
janvier 2023, sauf modalités particulières propres aux dispositifs d’intervention sollicités. 
 
Pour la Région, les demandes devront être déposées de façon dématérialisée sur l’extranet 

régional à l’adresse suivante  https://monespace-aides.normandie.fr 
 
La décision d’attribution des subventions revient aux instances délibérantes de la Région après 

instruction des dossiers. Les demandes de subvention (qu’elles soient au titre des crédits 
sectoriels ou des crédits spécifiques des partenaires) seront étudiées suivant les disponibilités 
budgétaires et les dispositifs en vigueur à la date du dépôt de dossier complet. 

 
Les sommes indiquées dans la maquette financière et les fiches-actions du contrat constituent des 
montants plafonds. Dans le cas d’une augmentation du coût prévisionnel du projet, ces montants 
de subvention ne pourront être revus à la hausse. A l’inverse, dans le cas d’un coût prévisionnel 

d’opération diminué, les montants de subvention seront proratisés. 
 

Enfin, toute évolution réglementaire ultérieure à la signature du présent contrat, susceptible 

d’impacter les modalités précisées dans la convention, s’appliquera automatiquement, quels que 
soient les engagements pris initialement.  
 

https://monespace-aides.normandie.fr/
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6.3 : Les engagements du territoire attendus par la Région  

 
- Le territoire et ses communes-membres s’engagent d’une façon générale à prendre en compte 
les enjeux climatiques et de transition écologique.  

Les projets exemplaires inscrits au contrat, répondant à ces enjeux et bénéficiant à ce titre d’un 
soutien important de la Région, seront, le cas échéant, listés dans une annexe particulière. La 
subvention définitive pourra être diminuée par rapport au montant inscrit au contrat en cas de non-

respect des engagements pris à ce titre. 
 
- Le territoire signataire et ses communes-membres s’engagent à intégrer, dans leurs appels 
d’offres, des clauses et des critères permettant de faciliter l’accès des entreprises à la commande 

publique, notamment des TPE/PME ainsi qu’à simplifier les procédures et lutter contre la sous -
traitance abusive. La région pourra partager à la demande, ses propres pratiques de commande 

publique participant à l’atteinte de cet objectif.   

La région recommande par ailleurs au territoire et à ses communes membres de décliner 
opérationnellement la Charte des bonnes pratiques pour une commande de maîtrise d’œuvre au 
service de l’économie locale, développée par la Région conjointement avec les organisations 

professionnelles de maîtrise d’œuvre depuis 2022. La Charte est consultable sur le site internet 

régional https://www.normandie.fr/investissement-dans-les-lycees#charte. 

 
- Orientation et informations sur les métiers : Dans le cadre de sa nouvelle compétence en matière 

d’informations sur les métiers, la Région a délégué à son Agence Régionale de l’Orientation et des 
métiers, l’animation de cette politique en lien avec les territoires.  
 

Ainsi en fonction des compétences respectives des territoires signataires en matière d’économie 
et/ou de promotion de l’emploi voire d’enseignement supérieur, il est prévu qu’une convention de 
partenariat soit signée afin de coordonner des actions de promotion des métiers en lien avec des 

entreprises de la zone d’emploi à destination des scolaires, des demandeurs d’emploi voir des 
salariés ou des personnes en évolution professionnelle. Des manifestations spécifiques pourront 
être envisagées. Les territoires signataires en tant que collectivités employeurs pourront 
également inscrire des collaborateurs au titre des ambassadeurs métiers pour témoigner de leurs 

activités et des stages recensés par l’Agence, pour le plus grand nombre.  
 
Dans le cadre de la présente convention partenariale liée au contrat de territoire, le territoire 

signataire s’engage à se rapprocher de l’Agence Régionale de l’Orientation et des métiers afin 
d’amorcer les discussions pour la conclusion de la convention indiquée. 
 

- Enfin, l’aide régionale est subordonnée à la mise à disposition, régulière et gratuite des 
équipements sportifs dont le maître d’ouvrage est propriétaire auprès des élèves de lycées ou 
établissements assimilés qui seraient concernés (centres de formation d’apprentis, maisons 
familiales et rurales…), pour la pratique des cours d’éducation physique et sportive (EPS). Une 

convention d’usage gratuit est signée, en général pour une durée de 15 ans, entre la Région, la 
collectivité propriétaire et les établissements concernés.  
 

Le respect de ces engagements est apprécié à l’échéance du contrat. 
 
Article 7 : Conditions de coordination et de suivi de l’exécution 
 

7.1. Pilotage et animation 
 
Le Comité de Pilotage local 

 
Le pilotage politique est organisé par la mise en place d’un comité de pilotage qui réunira a minima 
les signataires du présent contrat ou leurs représentants. 

Le Comité de Pilotage local s’assure de la bonne exécution du contrat, et procède, le cas échéant, 
aux ajustements nécessaires.  

https://www.normandie.fr/investissement-dans-les-lycees#charte
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En dehors de cette structure et autant que de besoin, des échanges entre les différents 
partenaires continueront après la signature du contrat en fonction des besoins spécifiques à 
chaque dossier.  

 
Le Comité technique local 
 

Il est composé a minima des représentants des signataires du contrat. Les représentants des 
maîtres d’ouvrage des projets inscrits au contrat pourront être associés. 
 
Il devra se réunir au moins une fois par an pour assurer un suivi efficace de la mise en œuvre des 

actions (bilan de la réalisation de la programmation, programmation annuelle des actions) et se 
charge de la préparation des dossiers qui devront être examinés par le Comité de Pilotage.  

 

7.2. Animation et gestion du contrat de territoire 
 
Les maîtres d’ouvrage sont responsables des conditions de définition, d’exécution et de 

financement de leurs projets.  
 
Le territoire signataire coordonnera la préparation et le suivi du comité de pilotage local et du 
comité technique.   

 
Les interlocuteurs en charge de la coordination spécifique des dossiers relevant du contrat du 
territoire sont :  

- Pour la Région Normandie, le service Vie des Territoires et Contractualisation au sein 
de la Direction de l’Aménagement des Territoires, 

- Pour le territoire de la Communauté de communes Terre d’Auge, le service des 
Affaires Générales et Contractualisation 

 
 
Dans l’objectif de l’établissement d’un bilan annuel sur l’état d’avancement du contrat de territoire, 

les maîtres d’ouvrage informeront régulièrement la collectivité régionale de l’avancement technique 
et financier de leurs projets au 31/12 de chaque année. 
 

De même, la Région devra être rapidement informée de l’abandon ou de l’évolution des actions 
inscrites dans le contrat. 
 
Les subventions de la Région seront attribuées et notifiées par les instances décisionnelles, après 

instruction par les services. Une information régulière sera apportée au territoire. 
 
 

 
Fait à                    , le   
 

 
Le Président de la Région             Le Président de la  

Normandie                                                   Communauté de communes  
      Terre d’Auge 

  
  
 

 
 
 

   Hervé MORIN                            Hubert COURSEAUX 
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CONVENTION TERRITORIALE D’EXERCICE CONCERTE 

 

Entre les soussignés : 

- La Région Normandie, dont le siège est situé à l’Abbaye aux Dames, place Reine Mathilde, BP 

523, 14035 Caen Cedex 1, représentée par son Président, Monsieur Hervé MORIN, dûment 

habilité par délibération de la Commission permanente du 5 décembre 2022, 

ci-après désignée par les termes « la Région », 

               d’une part, 

 

- Le Département du Calvados, dont le siège est situé l’Hôtel du Département, BP 20520,  

14035 Caen Cedex 1, représenté par son Président, Monsieur Jean-Léonce DUPONT, dûment 

habilité par délibération de la commission permanente du 14 novembre 2022. 

 

- La Communauté de Communes Terre d’Auge, dont le siège est situé 9 rue de l’hippodrome, 

BP 20070, 14130 Pont l’Evêque, représentée par son Président, Monsieur Hubert Courseaux, 

dûment habilité par délibération du Conseil communautaire du 29 mars 2024.       

  D’autre part, 

 

 

Ci-après désignés globalement par les termes « les parties » ou « les signataires » 

 

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

I - EXPOSE 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 

définit une nouvelle répartition des compétences entre communes, intercommunalités, Départements 

et Régions. Elle supprime la clause de compétence générale des Régions et des Départements. Ses 

dispositions s’articulent avec celles de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action 

publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM), qui ouvre aux collectivités de 

nouvelles possibilités pour organiser les modalités de leur action commune et qui encadre les 

financements. 

 

Désormais, les Régions et les Départements ne peuvent exercer que les compétences qui leurs sont 

attribuées, notamment, par l’article L4221-1 pour la Région et l’article L3211-1 du CGCT pour les 

Départements. Des compétences, telles que celles citées à l’article L1111-4 du CGCT, dont la liste n’est 

pas exhaustive, sont partagées entre les communes, EPCI, départements et régions. D’autres 
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compétences, citées à l’article L1111-9 du CGCT, nécessitent le concours de plusieurs collectivités ou 

groupements, dont l’un d’eux est désigné en qualité de chef de file. Les articles L1111-8 et L1111-8-1 

du CGCT prévoient un système de délégation de compétences entre collectivités, qui permet à une 

collectivité de donner délégation d’une compétence, dont elle est attributaire, à une collectivité 

relevant d’une autre catégorie ou à un EPCI. 

L’article L1111-9-1 du CGCT, issu de la loi MAPTAM, institue une conférence territoriale de l’action 

publique (CTAP), qui constitue l’espace privilégié de concertation entre les collectivités territoriales, 

leurs groupements et établissements publics dans le but de favoriser un exercice concerté de leurs 

compétences. Pour les compétences coordonnées, le chef de file est chargé d’organiser les modalités 

de l’action commune des collectivités et groupements. Les Régions et les Départements, lorsqu’ils sont 

chefs de file, doivent élaborer un projet de convention territoriale d’exercice concerté (CTEC), qui est 

examiné en CTAP. L’élaboration d’une CTEC est facultative pour les communes  et les EPCI, lorsqu’ils 

sont chefs de file. La présente convention d’exercice concertée a reçu un avis favorable de la CTAP du 

9 novembre 2022. 

 

L’article L1111-10 du CGCT encadre les interventions financières des collectivités dans l’objectif de 

limiter la pratique des financements croisés, de mieux responsabiliser les collectivités initiatrices de 

projets d’investissement et de contribuer à la maîtrise de la dépense publique locale. Aux termes de 

l’article L1111-9 du CGCT, à l’exception des opérations figurant dans le contrat de plan, tous les projets 

relevant de compétences donnant lieu à la désignation d’un chef de file peuvent bénéficier de 

subventions d’investissement et de fonctionnement, soit de la région, soit d’un département. L’article 

L1111-9-1 V du CGCT permet, par la conclusion d’une CTEC, de déroger au principe d’interdiction des 

cofinancements de la Région et des Départements. La conclusion de cette convention permet 

également de déroger à la participation minimale du maître d’ouvrage au financement de 

l’investissement d’un projet, sans qu’elle soit inférieure à 20 % du montant total des financements 

apportés par des personnes publiques, sous réserve de dérogations prévues par la loi.  

 

 

II - CONVENTION : 

 

Article 1er : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les objectifs de rationalisation et les modalités de 

l’action commune des parties en matière de soutien aux projets publics des territoires, dans un objectif 

de coordination, de simplification et de clarification des interventions financières respectives des 

signataires, notamment en vue d’une contractualisation associant la Région et les Départements au 

service des territoires. 

 

Article 2 : Dispositifs d’intervention 

 

Dans la limite de leurs dispositifs d’intervention respectifs, les parties pourront s’engager à apporter 

leur soutien aux projets s’inscrivant dans les domaines d’action détaillés dans le tableau, joint en 

annexe. 
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Les domaines d’action détaillés pourront être complétés, par voie d’avenant, pour tenir compte de 

l’évolution des interventions concertées décidées par les parties au titre de la présente convention.  

 

Article 3 : Service unifié  

 

Une instruction unifiée des dossiers bénéficiant d’un financement de la Région et des Départements 

sera mise à l’étude. Dans cette hypothèse, les contrats de territoire détermineront la collectivité 

responsable de l’instruction. La Région et les Départements subordonneront le versement de leur 

contribution à l’avis conforme de la collectivité responsable de l’instruction, qui s’engagera pour sa 

part à mettre en place les ressources nécessaires pour mener cette instruction sans contrepartie 

financière.  

 

Article 4 : Financement des projets 

 

En application de la présente convention, les parties pourront intervenir sur les mêmes projets 

cumulativement, sur le fondement des textes visés en annexe et en respectant une participation 

minimale du maître d’ouvrage pour les opérations d’investissement. 

 

La participation minimale du maître de l’ouvrage, fixée à l’article L1111-9-1 du CGCT à 30 % du montant 

total des financements apportés par des personnes publiques, pourra être abaissée sans pouvoir être 

inférieure à 20 %, sous réserve de l’application de dérogations prévues par la loi. 

 

Article 5 : Délégations de compétences 

 

Si, dans certains domaines d’intervention, les parties donnent délégation de compétence à une 

collectivité relevant d’une autre catégorie ou à un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, notamment pour instruire et octroyer des aides ou subventions, 

elles s’engagent à conclure avec le délégataire choisi une convention, dans le respect des articles 

L1111-8, L1111-8-2 et R1111-1 du CGCT. 

 

Article 6 : Informations réciproques 

 

Conformément à l’article L1611-8 du CGCT, la délibération d’un département ou d’une région tendant 

à attribuer une subvention d’investissement ou de fonctionnement à un projet décidé ou subventionné 

par une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités s’accompagne d’un état récapitulatif 

de l’ensemble des subventions attribuées à ce même projet par les collectivités territoriales. 

 

A cette fin, les parties s’engagent à une information réciproque des subventions qu’elles envisagent 

d’attribuer aux maîtres d’ouvrage des projets couverts par l’application de la présente convention. 

 

Par ailleurs, les articles L3312-5 et L4312-11 du CGCT disposent, respectivement, qu’un Département 

et une Région doivent annexer à leur compte administratif un état récapitulatif des subventions 

accordées au profit de chaque commune au cours de l’exercice. 
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Dès lors, les parties s’engagent à se tenir informées réciproquement des décisions d’attribution de 

subventions relatives aux projets concernés. 

 

Article 7 : Suivi de la convention 

 

La CTAP constitue le lieu d’échange sur la mise en œuvre, l’évaluation et l’évolution de la présente 

convention. 

 

Conformément à son règlement intérieur, elle se réunit au moins une fois par an en séance plénière à 

l’initiative de la Région. Elle peut également être convoquée en tant que de besoin, à la demande de 

l’une ou l’autre des parties. Le Président de la Région préside les réunions. Aucune condition de 

quorum n’est exigée. Un compte-rendu des réunions est dressé par les services de la Région.  

 

Article 8 : Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans et couvre les exercices 2023 à 2027.  

 

Article 9 : Modification et prolongation de la convention 

 

La présente convention pourra être prolongée pour un an maximum, ou modifiée par voie d’avenant. 

 

Article 10 : Litiges 

En cas de difficulté d’exécution de la présente convention, la recherche d’une solution amiable sera 

recherchée. A défaut d’accord entre les parties, le litige sera soumis au Tribunal administratif 

compétent. 

 

Fait à             le 

En 3 exemplaires originaux 

 

 

Le Président de la Région 
Normandie 

 
 
 
 
 

Hervé MORIN 

Le Président du Département 
du Calvados 

 
 
 
 
 

Jean-Léonce DUPONT 

Le Président de la 
Communauté de communes 

Terre d’Auge 
 
 
 
 

Hubert COURSEAUX 
   
   

 

 

     



 

OBLIGATIONS DE CTEC LIEES AUX COMPETENCES AVEC CHEF DE FILE 

Politiques de soutien aux 
projets publics des territoires 

Compétences des collectivités et groupements Base juridique des financements 

C
TE

C
 

o
b

lig
at

o
ir

e
 

C
o

n
ve

n
ti

o
n

 d
e

 

d
é

lé
ga

ti
o

n
 

Participation 
minimale du 

MO aux 
investissements 

Région  
(uniquement 

pour les 
investissements) 

Départements Communes et 
EPCI 

Développement économique        

Financement des programmes 
locaux de modernisation des 
commerces 

Région : développement économique (comp 
d’attribution L4221-1 du CGCT) 
Département : solidarité territoriale (chef de file 
L1111-9 du CGCT) 
EPCI : développement local (chef de file L1111-9 
du CGCT) 
Politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales d'intérêt 
communautaire (L5214-16 du CGCT) 

20 % L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT avec une 
interdiction du 
financement 
des aides 
directes ou 
indirectes aux 
entreprises 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

 
 
X 
 
 

 

Financement de l’immobilier 
locatif à destination des 
entreprises 

Région : développement économique (comp 
d’attribution L4221-1 du CGCT), sous réserve de 
l’inscription au SRDEII 
Département : solidarité territoriale (chef de file 
L1111-9 du CGCT) 
EPCI : immobilier d’entreprises et location de 
terrains et d’immeubles (L1511-3 du CGCT) 
développement local (chef de file L1111-9 du 
CGCT) 

20%  L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

 
 
 
X 

 
 
 
 
 
 

Financement de l’immobilier 
d’entreprises 

Région : développement économique (comp 
d’attribution L4221-1 du CGCT), sous réserve de 
l’inscription au SRDEII 
Département : compétence déléguée par les 
EPCI pour l’octroi des aides (L1511-3 du CGCT) 
EPCI : immobilier d’entreprises et location de 
terrains et d’immeubles (L1511-3 du CGCT) 
développement local (chef de file L1111-9 du 
CGCT) 

20% L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
 

L2121-29 et 
L5211-1 du 

CGCT 

  
 
 
 
X 



Financement des zones 
d’activités économiques 

Région : développement économique (comp 
d’attribution L4221-1 du CGCT) 
Département : solidarité territoriale (chef de file 
L1111-9 du CGCT) 
EPCI : réalisation de ZAC (comp d’attribution 
311-1 du code de l’urbanisme) aménagement 
de l’espace (chef de file L1111-9 du CGCT) 

20% L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

 
 
X 

 
 
 
 
X 

Développement sanitaire        

Financement des pôles et des 
équipements de santé 

Région : développement sanitaire (comp 
d’attribution L4221-1 du CGCT) 
Département : solidarité des territoires (chef de 
file L1111-9 du CGCT) 
EPCI : organisation des services publics de 
proximité (chef de file L1111-9 du CGCT) 

20% L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

 
 
X     
 
 

 

Soutien à l’accès au logement 
et à l’amélioration de 
l’habitat 

       

Financement du logement Région : soutien de l’accès au logement (comp 
d’attribution L4221-1 du CGCT) 
Département : solidarité des territoires (chef de 
file L1111-9 du CGCT)  
EPCI : aménagement de l’espace (chef de file 
L1111-9 du CGCT) 

20 % L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

 
 
X 
 
 

 

Politique de la ville et 
rénovation urbaine 

       

Financement de la 
revitalisation des quartiers 
prioritaires de la politique de 
la ville 

Région : soutien à la rénovation urbaine (comp 
d’attribution L4221-1 du CGCT) 
Département : solidarité territoriale  
(chef de file L1111-9 du CGCT)  
EPCI : développement local (chef de file L1111-9 
du CGCT) 

20 % sauf article 
9 de la loi du 1-
8-2013 

L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 
 
 
 

 
 
X 
 
 

 



Aménagement et égalité des 
territoires 

       

Financement des maisons de 
service au public et des tiers 
lieux 

Région : Aménagement du territoire (chef de 
file L1111-9 du CGCT)  
Département : solidarité territoriale  
(chef de file L1111-9 du CGCT)  
EPCI : organisation de services publics de 
proximité (chef de file L1111-9 du CGCT) (comp 
d’attribution art 27-2 loi n°2000-321 du 12-04-
2000) 

20 % L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

X 
 
X 
 
 

 

Financement de l’élaboration 
des schémas de cohérence 
territoriale (SCoT) et plans 
locaux d’urbanisme (PLU) 

Région : Aménagement du territoire (chef de 
file L1111-9 du CGCT)  
Département : solidarité territoriale  
(chef de file L1111-9 du CGCT)  
EPCI : aménagement de l’espace (chef de file 
L1111-9 du CGCT) 

30 % L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 
 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

X 
 
X 
 
 

 

Financement de la 
revitalisation des centres-
bourgs et villes-centres 
(création d’espaces et 
d’équipements publics) 

Région : Aménagement du territoire (chef de 
file L1111-9 du CGCT)  
Département : solidarité territoriale  
(chef de file L1111-9 du CGCT)  
EPCI : aménagement de l’espace (chef de file 
L1111-9 du CGCT) 

20 % sauf article 
9 de la loi du 1-
8-2013 

L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT  

X 
 
 
X 

 

Energie        

Financement d’actions 
tendant à maitriser la 
demande d’énergie 

Région : énergie (chef de file L1111-9 du CGCT) 
Département : résorption de la précarité 
énergétique (chef de file L1111-9 du CGCT) 
EPCI : comp d’attribution L2224-34 du CGCT 

20% L1111-9-1 du 
CGCT 

 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

X 
X 

 

Intermodalité et 
complémentarité entre les 
modes de transport 

       

Financement des pistes 
cyclables et des pôles 
d’échanges multimodaux 

Région : complémentarité entre les modes de 
transport (chef de file L1111-9 du CGCT) 
Département : solidarité territoriale  
(chef de file L1111-9 du CGCT)  

20 % L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 

 
 
 
 

X 
 
X 
 

 



EPCI : mobilité durable (chef de file L1111-9 du 
CGCT) 

 L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

Financement des transports 
urbains et interurbains  

Région : complémentarité entre les modes de 
transport (chef de file L1111-9 du CGCT) 
Département : solidarité territoriale  
(chef de file L1111-9 du CGCT)  
EPCI : (comp d’attribution L1231-1 à 14 du code 
des transports) mobilité durable (chef de file 
L1111-9 du CGCT) 

20% L1111-9-1 du 
CGCT 

 
 
L1111-10 du 
CGCT 
 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

X 
 
X 
 

 

Soutien à l’enseignement 
supérieur  

       

Financement des bâtiments 
d’enseignement 

Région : Soutien à l’enseignement supérieur et 
à la recherche (chef de file L1111-9 du CGCT) 
Département : solidarité territoriale  
(chef de file L1111-9 du CGCT)  
EPCI : Développement et aménagement 
économique (comp attribution L5215-20, 
L5217-2) 
 

20% 
 
 

L216-11 du code 
de l’éducation) 
 

 
 
L216-11 du 
code de 
l’éducation 
 

 
 
 
 
L2121-29 et 
L5211-1 du 
CGCT 

x 
 
x 
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1. Préambule

L'enquête publique dont le siège était  à la mairie de Beaumont-en-Auge s'est déroulée pendant 17 jours
consécutifs du jeudi 1er février 2024 à 16 heures au samedi 17 février 2024 à 12 heures. 

La Communauté de Communes 'Terre d'Auge' à Pont l'Evêque était le porteur de ce projet et la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados (DDTM 14) était l’autorité organisatrice de cette
enquête.   

2. Le dossier mis à l'enquête

Sur le projet

Par arrêté du 22 décembre 2023, Monsieur le Préfet du Calvados a prescrit une enquête publique conjointe
préalable à la déclaration d'utilité publique du projet de création d'une aire d'accueil de grand passage sur la
commune de Beaumont-en-Auge (14950) ainsi que de l'expropriation pour cause d'utilité d'une parcelle. 

L'aire de grand passage destinée aux gens du voyage serait en mesure d'accueillir environ 150 caravanes sur
une surface totale de 3,8 hectares.

Cette  enquête  a  fait  l'objet  d'une  demande  d'examen  au  cas  par  cas  dans  le  cadre  d'une  évaluation
environnementale. Après examen, la DREAL a décidé que le projet de création d'une aire d'accueil de grand
passage  situé sur la commune de Beaumont-en-Auge n'était pas soumis à une évaluation.   

Dans le dessein de procéder à l'expropriation, deux enquêtes ont été nécessaires :

une Déclaration d'Utilité Publique (DUP) dont l'objet est de définir si l'opération doit être déclarée d'utilité
publique, l'intérêt général l'emportant sur les intérêts particuliers ;

 une   enquête  Parcellaire  qui  concerne  la  détermination  des  parcelles  à  exproprier  et  les  droits  réels
immobiliers et la recherche des propriétaires.

La recherche de sites pouvant accueillir sur le secteur de Pont-l'Evêque, une aire de grand passage des gens
du voyage a été menée par la société SAFER. Une étude a été réalisée à partir de critères validés par la
Communauté de Communes Terre d'Auge et conformes à ceux  fixés par le SDAHGV du Calvados.

La parcelle cadastrée ZD n° 14 sise voie du Manoir de la dite commune, aux abords de la  RD 675 a été
retenue par la collectivité. Il s'agit d'une terre agricole appartenant à Monsieur Gilles FOSSEY demeurant
247 chemin du Bois Jourdain Haut à 14950 Beaumont-en-Auge. 

Le cadre juridique

Ce projet et l'enquête publique font références aux textes législatifs et réglementaires contenus dans Loi n°
2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, au Décret n° 2019-1478 du
26.12.2019 relatif  à  la  création  des  aires  de  grand passage,  au  Code  de  l'Expropriation  et  au  Code  de
l'Environnement.
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Sur le contenu du dossier

Le  dossier  d'enquête  est  correctement  constitué.  Il  est  conforme  aux  articles  R.112-4  du  code  de
l'expropriation pour la DUP et R.131-1 du même code pour l'enquête parcellaire quant à la composition des
différents documents à présenter. Des plans, des schémas et des photos agrémentent le document qui est
accessible au lecteur non averti. 

3. Déroulement de l'enquête

Par  décision  n°  E23000064/14  en  date  du  29  novembre  2023,  Monsieur  le  Président  du  Tribunal
Administratif de Caen m'a désigné pour assurer les fonctions de commissaire enquêteur.

Pendant  la  durée  de  l'enquête,  toute  personne  a  pu  consigner  ses  observations,  propositions  ou  contre
propositions :

◦  sur les registres d'enquête ;
◦ par courriel à l'attention du commissaire enquêteur aux adresses suivantes :

 mairie.beaumont.en.auge@wanadoo.fr
 accueil@terredauge.fr

◦ par courrier papier adressé à l'attention du commissaire enquêteur au plus tard le samedi 17 février 2024 à
12 heures 00 au siège de la mairie de Beaumont-en-Auge et de la communauté de communes Terre d'Auge à
Pont-l'Evêque.

◦ un moyen de consultation informatique du dossier a été mis à la disposition du public sur le site  internet
des services de l'Etat dans le Calvados à l'adresse suivante : http://www.calvados;gouv.fr. 

Afin de répondre aux demandes d'information présentées par le public, le commissaire enquêteur a assuré les
permanences  prévues  par  l'Arrêté  de  Monsieur  le  Préfet  du  Calvados  dans  les  locaux  de  la  mairie  de
Beaumont-en-Auge et au siège de la communauté de communes Terre d'Auge à Pont l'Evêque aux jours et
heures prescrites.

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête a été publié quinze jours au moins avant le début
de  et huit jours après le début de celle-ci, en caractères apparents, dans les deux journaux suivants habilités à
recevoir les annonces légales : Ouest-France et Le Pays d'Auge.

 
Une affiche normalisée (lettres noires sur fond jaune) relative à l'enquête publique a été affichée à Beaumont-
en-Auge  (mairie  et  parcelle  ZD 14)  et  à  Pont-l'Evêque  (siège  de  la  Communauté  de  Communes  Terre
d'Auge).

Cette enquête s'est déroulée dans de très bonnes conditions, que ce soit en matière de l'accueil du public et de
l'organisation matérielle.
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4. Analyse des observations et du mémoire en réponse

Au cours de cette enquête, 24 personnes ont été rencontrées et 27 observations ont été enregistrées.
 
Dans le cadre de cette procédure, après consultation du public, il résulte que la grande majorité des personnes
qui se sont exprimées sont contre le projet d'installation d'une aire d'accueil de grand passage sur la parcelle
ZD 14 à Beaumont-en-Auge. 

L'arrivée, certes saisonnière mais pérenne d'une population importante génère dans l'opinion publique des
sentiments négatifs  au regard :  de la sécurité,  de la salubrité et  de la tranquillité publique. L'absence de
concertation en amont sur le projet avec les élus a  également été évoquée.

En réponse, le porteur de projet  a apporté des éléments réglementaires, légaux et factuels sur la faisabilité de
l'implantation d'une aire de grand passage à Beaumont-en-Auge.

5. Observations du Commissaire Enquêteur

Au cours de cette enquête, j'ai été amené à constater les éléments suivants :

■ la parcelle ZD 14 est située à vol d'oiseau à 1,94 km du centre de la commune de Beaumont-en-Auge
(source géoportail). Le terrain concerné n'est pas visible depuis le village ;

■ l'accès à cette parcelle se fait uniquement en empruntant la RD 675 dite 'route de Caen'. Cette voie est en
ligne droite et à double sens de circulation. La vitesse des véhicules est limitée à 90 km/h. Malgré la présence
de  l'autoroute  à  proximité,  c'est  une  voie  qui  est  fréquemment  empruntée  par  les  usagers.  Selon  le
propriétaire, l'usage des engins agricoles sur la parcelle oblige la présence d'une personne sur la RD 675 pour
faciliter en toute sécurité, l'entrée et la sortie des engins ; 

■ le terrain présente un profil altimétrique suivant : pente moyenne de 1 % Sud/Nord, jusqu'à 2 %. Ce profil
pouvant avoir des incidences sur le ruissellement des eaux de pluie ;

■ Dans le Calvados, 57 % des communes sont concernées par un risque lié aux marnières et autres cavités
souterraines.  La  DDTM cartographie  les  cavités  connues  ou  suspectées  (indices  marnières)  dont  elle  a
connaissance sans que ce travail  puisse être exhaustif,  les marnières n’ayant  pas toujours fait  l’objet  de
déclaration lors de leur création ou de leur abandon. 

Sur la commune de Beaumont-en-Auge, quatre marnières ont été identifiées :

Au cours de la visite de la parcelle ZD 14, Monsieur FOSSEY m'a précisé qu'il existe sur ce terrain, un
ancien puit d'accès à une marnière, mais que ce puit a été rebouché depuis plusieurs années. 

■ Lors de cette visite, la parcelle était détrempée en raison de chutes de pluie récentes. L'accès au terrain
avec un engin motorisé adapté a été rendu difficile.

Le plan général des travaux prévus par le pétitionnaire prévoit une seule voie d'accès à double sens de
circulation, dont le matériau n'est pas décrit. Compte tenu de la nature du terrain et des véhicules susceptibles
d'utiliser cette voie (caravanes, utilitaires...), je préconise la réalisation de plusieurs voies de circulation, afin
de faciliter l'accès et le stationnement aux véhicules sur l'aire de passage.
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6. Avis motivé du Commissaire Enquêteur

Vu  le  code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.123-1  à  L.123-19  et   R.123-5  et  suivants
définissant la procédure et le déroulement de l'enquête publique ;

Vu le dossier soumis à l'enquête ;

Vu les avis des Services consultés ;

Vu l'avis de la DREAL sur l'évaluation environnementale ;

Vu les observations et questions du public ;

Vu le mémoire en réponse du pétitionnaire.

Je soussigné, Patrick BOITON, commissaire enquêteur en charge de l'enquête,

Déclare

  que le dossier d'enquête papier mis à la disposition du public à la mairie de Beaumont-en-Auge et au siège
de la Communauté de Communes 'Terre d'Auge' à Pont l'Evêque était complet et conforme à la législation en
vigueur ;

  que les élus et les personnels rencontrés ont été très attentifs à la préparation de l'enquête, à l'information
du public et au respect de la législation en vigueur ; 

  qu'une visite des lieux concernés par cette enquête a été effectuée en présence d'une responsable de la
Communauté de Communes 'Terre d'Auge' et du propriétaire de la parcelle ;

  que la fréquentation du public a été relativement importante lors des permanences. 

Prenant en compte

  que l'enquête publique s'est déroulée de façon sereine ;

  que la publicité a été réalisée de façon réglementaire ; 

  que le dossier d'enquête est cohérent ;
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Considère

  que la procédure de Déclaration d'Utilité Publique a été respectée dans son caractère contradictoire ;

  que le projet public de création d'une aire d'accueil de grand passage sur la commune de Beaumont-en-
Auge présente un caractère général ;

  que ce caractère spécifique rend nécessaire l'expropriation de la parcelle répertoriée ZD 14 ;

  que la détermination de la parcelle à exproprier et la recherche du propriétaire ont été réalisées ; 
 

  que le  porteur de projet a apporté des éléments réglementaires, légaux et factuels sur la faisabilité du
projet ;
  

  que le projet de création d'une aire d'accueil de grand passage n'affecte pas de nouveaux espaces naturels
ou agricoles ; 

Recommande

  au Nord de la parcelle, de mettre en place une double haie d'essences locales (chênes, hêtres...) en vue
d'éviter la pénétration d'engins automobiles sur les parcelles agricoles adjacentes ;

  sur la parcelle, de procéder à la  réalisation de plusieurs voies de circulation stabilisées, afin de faciliter
l'accès et le stationnement des véhicules ; 

  sur la RD 675, de renforcer la signalétique routière, afin de mentionner la présence de l'aire d'accueil et
d'assurer la sécurité des usagers de cet axe routier.

Emet un

AVIS FAVORABLE

À  LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 
DE CREATION D'UNE AIRE D'ACCUEIL DE GRAND PASSAGE

 SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT-EN-AUGE 

    Le 15 mars 2024

le commissaire enquêteur
P. Boiton
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Cette enquête a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la
prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative.
Les  observations  et  propositions  recueillies  au  cours  de  l'enquête  sont  prises  en
considération par l'administration compétente avant la prise de décision (Article L134-2 du
Code des relations entre le public et l’administration). 

1. PRESENTATION DE L' ENQUETE

1.1    OBJET DE L' ENQUETE

Par arrêté du 22 décembre 2023, Monsieur le Préfet du Calvados a prescrit une enquête publique conjointe
préalable à la déclaration d'utilité publique du projet de création d'une aire d'accueil de grand passage sur la
commune de Beaumont-en-Auge (14950)  ainsi  que de l'expropriation pour cause d'utilité  de  la parcelle
cadastrée ZD n° 14 sise voie du Manoir de la dite commune, aux abords de la RD 675.

Cet arrêté fait suite à la délibération n° CC-DEL-2023-068 en date du 22 juin 2023 des membres du Conseil
de la Communauté de Communes 'Terre d'Auge'  approuvant le recours à une procédure d'expropriation ainsi
que les dossiers de Déclaration d'Utilité Publique et enquête parcellaire tout en  sollicitant l'ouverture d'une
enquête publique. 

Cette enquête publique dont le siège est à la mairie de Beaumont-en- Auge (14) est programmée du 1er au 17
février 2024.  

L'aire de grand passage destinée aux gens du voyage serait en mesure d'accueillir environ 150 caravanes sur
une surface totale de 3,8 hectares. Elle doit permettre de satisfaire aux besoins des populations itinérantes qui
souhaitent  rejoindre  le  littoral  en  mettant  à  leur  disposition  des  sites  équipés  et  d'éviter  ainsi,  les
implantations intempestives sur des propriétés privées. 

Le  3  octobre  2023,  la  Direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Normandie  (DREAL)  est  sollicitée  par  le  maître  d'ouvrage  pour  la  réalisation  d'une  évaluation
environnementale. Après examen au cas par cas, la DREAL a décidé que le projet de création d'une aire
d'accueil  de  grand passage  situé  sur  la  commune de Beaumont-en-Auge  n'est  pas  soumis  à  évaluation
environnementale.   

En l'état, il s'agit d'une enquête publique préalable  à une Déclaration d'Utilité Publique qui ne porte pas
atteinte à l'environnement. Cette procédure est régie par le Code de l'expropriation (articles R.111-1 à R.112-
27).   

1.2    CARACTERISTIQUES DE L' ENQUETE

Pour pouvoir procéder à une expropriation, deux enquêtes sont nécessaires :

 une  Déclaration d'Utilité Publique (DUP) dont  l'objet  est  de définir  si  l'opération doit  être déclarée
d'utilité publique, l'intérêt général l'emportant sur les intérêts particuliers ;

 une   enquête  Parcellaire  qui  concerne  la  détermination  des  parcelles  à  exproprier  et  les  droits  réels
immobiliers et la recherche des propriétaires.
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1.2.1 La déclaration d'utilité publique

Procédure  contradictoire,  la  DUP  intervient  lorsque  la  réalisation  d'un  projet  public  de  travaux,
d'aménagements ou d'ouvrages, présente un caractère général, rend nécessaire l'expropriation d'immeubles,
préalablement et formellement constatée. A la détermination des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche
des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées. 

L'article 545 du Code civil prévoit que «Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour
cause d'utilité publique, et moyennant une juste et préalable indemnité ».

Il  existe  deux régimes  d'enquêtes  publiques  préalables  à  une  DUP,  qui  se  différencient  en  raison d'une
atteinte ou non à l'environnement.

Prescrite par arrêté préfectoral, qui en fixe les conditions et les délais, l'enquête publique préalable à la DUP
est  menée  par  un  commissaire  enquêteur  ou  une  commission  d'enquête.  Elle  permet  de  consulter   la
population sur l'utilité du projet impliquant les expropriations. 

1.2.2 L'enquête parcellaire

Cette enquête est destinée aux propriétaires ou à leurs ayants-droits qui sont informés individuellement  de la
tenue de l'enquête sous la forme d'un courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception. Ils sont les
seuls appelés à s'exprimer et seulement par écrit. Ce n'est pas une enquête publique stricto sensu. 

Elle vise donc :

 à la détermination des « parcelles à exproprier » autrement dit de l'emprise foncière du projet : tout ou
partie d'immeubles, avec leurs accessoires (tréfonds, droits réels tels que usufruit, emphytéose, droit d'usage
ou d'habitation, servitudes). L'expropriation peut être limitée à l'un de ces droits ;

  à  la recherche des propriétaires,  des titulaires des droits  réels et  des autres ayants droit  à  indemnité
(locataires, fermiers).

Cette enquête à un caractère contradictoire car elle s'adresse aux propriétaires et parfois à eux seuls. Ceux-ci
sont appelés individuellement à prendre connaissance du dossier en mairie, et admis à discuter la localisation
et l'étendue de l'emprise et ceci obligatoirement par écrit.

1.2.3 Nature du projet

La Communauté de Communes Terre d'Auge qui dispose d'une population d'environ 19 174 habitants et
compte 44 communes est soumise à la création sur son territoire, d'une aire de grand passage des gens du
voyage selon  le Schéma Départemental d'Accueil et d'Habitat des Gens du Voyage du Calvados approuvé
par arrêté préfectoral le 30 mai 2011, pour une période après révisions de 2018 à 2024.

Le maître d'ouvrage a fait appel à la société SAFER de Normandie sise à Caen. Ceci, afin que cette entité
soit  en mesure de mener une mission d'étude,  concernant la recherche de sites pouvant accueillir sur le
secteur de Pont-l'Evêque, une aire de grand passage des gens du voyage. Cette étude a été réalisée à partir de
critères validés par la Communauté de Communes Terre d'Auge et conformes à ceux fixés par le SDAHGV
du Calvados.
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Les investigations ont révélé 24 sites, d'une superficie au moins égale à 3ha, dont 9 ont été sélectionnés par
la Communauté de Communes concernée. Pour chacun des sites, une synthèse a été produite à la suite d'une
réunion entre la SAFER et la partie prenante. 

La parcelle ZD 14 sise voie du Manoir sur la commune de Beaumont-en-Auge objet du site n°15 de l'étude
de la SAFER a été retenu par la Communauté de communes Terre d'Auge pour la réalisation d'une aire de
grand passage. Cette parcelle est constituée d'un terrain d'une superficie de 38 190 m2 exploité pour la
culture du blé, du maïs, de la betterave ou du colza selon les années. On accède à ce terrain en empruntant la
RD 675.

Il  est  la  propriété  de Monsieur Gilles  FOSSEY demeurant  247 chemin du Bois Jourdain Haut  à 14950
Beaumont-en-Auge. Ce terrain est classé en zone A (agricole). 

Par une étude notariale en 2011, cet immeuble a été évalué à la somme de 15 253,73 €, soit 0,30 €/m2.  

Remarque du commissaire enquêteur

Le propriétaire de la parcelle ZD 14 a été avisé le 12 janvier 2024 par courrier avec accusé de réception de
l'enquête d'expropriation le concernant après refus de l'offre amiable qui lui a été formulée.
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1.2.4 Constitution du dossier de la DUP

Dans le cadre de cette enquête, ce dossier est ainsi défini par l'article R.112-4 lorsque la DUP est demandée
en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages et comprend :

1° Une notice explicative ;
2° Un plan de situation ;
3° Le plan général des travaux ;
4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;
5° L'appréciation sommaire des dépenses.

1.2.5 Constitution du dossier de l'enquête parcellaire

En  l'état,  ce  document  est  établi  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.131-3  du  Code  de
l'expropriation, et doit comprendre :

1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ;

2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service
du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le cas échéant, 
 régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens.

1.3    CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage
Article 149 de la loi 2017-86du 27.01.2017 sur la l'égalité et la citoyenneté
Décret n° 2019-1478 du 26.12.2019 relatif à la création des aires de grand passage
  
Déclaration d'utilité Publique (Code de l'Expropriation)
articles L.11-1 et R1-4 à R.1-14
articles L.1112-2 et L.112-4
articles R.111-1 à R.112-27
article L.311-4 

Enquête parcellaire (Code de l'Expropriation)
articles R131-1, R131-3 et suivants

Code de l'environnement
articles R.122-3-1 et R.122-3 3° sur la saisine de l'Autorité Environnementale
article R.123-5

1.3.1     Acronymes

DDTM14 Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados
PLUi Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
SCOT Schéma de Cohérence Territoriale
DOO Document d'Orientation et d'Objectifs
EPCI Etablissements Publics de Coopération Intercommunale
DUP Déclaration d'Utilité Publique
SDAHGV Schéma Départemental d'Accueil et d'Habitat des Gens du Voyage
Zone A Zone Agricole
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1.4    DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Par  décision  n°  E23000064/14  en  date  du  29  novembre  2023,  Monsieur  le  Président  du  Tribunal
Administratif de Caen m'a désigné pour assurer les fonctions de commissaire enquêteur.

1.5    MODALITES DE L' ENQUETE

L'arrêté de Monsieur le Préfet du Calvados précise les modalités de l'enquête.  Ce document est affiché 15
jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, sur les panneaux prévus à
cet effet à la mairie de Beaumont-en-Auge, au siège de la Communauté de Communes Terre d'Auge à Pont-
l'Evêque et sur la parcelle concernée. 

Les pièces du dossier ainsi que deux registres d'enquête (l'un pour la DUP et l'un pour l'enquête parcellaire) à
feuillets  non mobiles,  côtés  et  paraphés  par  le  commissaire  enquêteur,  sont  déposés   pendant  17  jours
consécutifs du jeudi 1er février 2024 à 16 heures au samedi 17 février 2024 à 12 heures 00 inclus.

 à la mairie de Beaumont-en-Auge, 13 rue du Paradis ;
 au siège de la Communauté de Communes Terre d'Auge,  43 rue Georges Clémenceau à 14130 Pont-
l'Evêque ;

Ceci, afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture des locaux
des collectivités mis à la disposition du public. 

Pendant  la  durée  de  l'enquête,  toute  personne  peut  consigner  ses  observations,  propositions  ou  contre
propositions :

◦  sur les registres d'enquête ;

◦ par courriel à l'attention du commissaire enquêteur aux adresses suivantes :

 mairie.beaumont.en.auge@wanadoo.fr
 accueil@terredauge.fr

◦ par courrier papier adressé à l'attention du commissaire enquêteur au plus tard le samedi 17 février 2024 à
12 heures 00 au siège de la mairie de Beaumont-en-Auge et de la communauté de communes Terre d'Auge à
Pont-l'Evêque.

◦ un moyen de consultation informatique du dossier est mis à la disposition du public sur le site  internet des
services de l'Etat dans le Calvados à l'adresse suivante : http://www.calvados;gouv.fr. 

Afin de répondre aux demandes d'information présentées par le public, le commissaire enquêteur recevra sur
les lieux et aux jours et heures suivants :

à la mairie de Beaumont-en-Auge

● le jeudi 1er février 2024 de 16 heures à 18 heures 30 (début de l'enquête) ;
● le samedi 17 février 2024 de 09 heures à 12 heures (fin de l'enquête) ;

au siège de la communauté de communes Terre d'Auge à Pont l'Evêque

● le mardi 13 février 2024 de 13 heures 30  à 17 heures ;

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête est publié quinze jours au moins avant le début de
et huit jours après le début de celle-ci, en caractères apparents, dans les deux journaux suivants habilités à
recevoir les annonces légales : Ouest-France et Le Pays d'Auge. 
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2. DEROULEMENT DE L'ENQUETE

2.1    PUBLICITE DE L' ENQUETE

L'avis de l'enquête publique a été signalé au public dans les journaux  “Ouest-France”  et “Le Pays d'Auge”
respectivement, les 12 janvier 2024 et 02 février 2024.

Une affiche normalisée (lettres noires sur fond jaune) relative à l'enquête publique a été affichée à Beaumont-
en-Auge  (mairie  et  parcelle  ZD 14)  et  à  Pont-l'Evêque  (siège  de  la  Communauté  de  Communes  Terre
d'Auge).

2.2    ENTRETIENS ET VISITE DES LIEUX

Un premier  entretien  s'est  déroulé  à  Caen,  le  11  décembre  2023 à  14  heures  au  siège  de  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) en présence de Monsieur POISNEL Jean-Luc, chef de
mission, de Madame MEURICE Anne, de Monsieur NGUETSA-KEMBOU Pascal, de la mission juridique
et de Monsieur THOMAS Jean-Claude, commissaire enquêteur suppléant. 

A cette occasion, le dossier de présentation de cette enquête a été remis au commissaire enquêteur sous
forme papier puis transmis sous forme informatique. 

Au cours de cette rencontre, ont été précisés l'objet de l'enquête publique, les dates du début et de la fin de
celles-ci,  les  modalités  d'information  et  de  publicité,  les  dates  et  l'organisation  des  permanences  et  les
modalités d'accès du public au dossier d'enquête. 

 
Le 12 janvier 2024 à 10 heures, je me suis rendu à la mairie de Beaumont-en-Auge où j'ai rencontré Madame
EBRARD Sylviane (maire de la commune) et Madame TAPIN Béatrice (première adjointe). Ces élues m'ont
fait une présentation exhaustive du dossier relatif à l'enquête. 

Le même jour, à 14 heures 30, au siège de la Communauté de Communes de Pont-L'Evêque, j'ai rencontré
Madame POSTAIRE Clémence, responsable du Pôle Aménagement et Attractivité. L'entretien a porté sur les
les différents aspects de l'enquête. Cette personne m'a précisé que le dossier d'enquête a été élaboré par son
service.

A 15 heures, avec Madame POSTAIRE, je me suis rendu sur les lieux de la parcelle ZD 14 à Beaumont-en-
Auge, au lieu-dit voie du Manoir où nous avons constaté la présence de branchages à l'entrée du terrain
concerné. Cet état de fait empêchant toute pénétration de personnes ou de véhicules sur la parcelle. Cette
obstruction ne nous a pas permis d'observer le terrain dans ses détails.

Le 13 février 2024, à l'occasion de la permanence au siège de la Communauté de Communes Terre d'Auge,
j'ai constaté que l'entrée de la parcelle ci-dessus était de nouveau libre d'accès.

Le 23 février  2024 à 15 heures, en compagnie de Monsieur Gilles FOSSEY, j'ai  visité l'ensemble de la
parcelle  ZD  14  dont  il  est  propriétaire.  C'est  une  terre  qui  a  été  cultivée :  en  2018  (colza),  en  2019
(betteraves), en 2020 (maïs), en 2021 (blé) et en 2022 (maïs).
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         Entrée de la Parcelle

2.3    DOSSIER D' ENQUETE A LA DISPOSITION DU PUBLIC

2.3.1  Dossier de présentation

Le dossier d'enquête mis à la disposition du public a été élaboré par le pôle Aménagement et Attractivité de
la Communauté de Communes Terre d'Auge. Ce document est constitué des pièces suivantes :

■ Une notice explicative

- la composition du dossier de DUP
- une notice administrative et juridique
- la présentation du territoire de Terre d'Auge
- l'aspect réglementaire
- le contexte
- la description et intérêt général du projet
- le plan du périmètre de la DUP
- la compatibilité avec les documents de planification (SCOT et PLUi)
- l'examen au cas par cas
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■ Un plan de situation et le plan de financement prévisionnel (hors taxes)

Extrait du plan cadastral
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■ Un plan général des travaux 

■ Un extrait du registre des délibérations du conseil communautaire
Ce document est joint en annexe du présent rapport  

■ La décision relative à la réalisation de l'évaluation environnementale
Ce document est joint en annexe du présent rapport  

■ Les caractéristiques principales des ouvrages

- la description technique
- le programme prévisionnel
- le projet

■ Un avis de valeur vénale 

- service consultant
- date
- opération soumise à l'avis du domaine
- description du bien (situations générale et particulière, références cadastrales, descriptif
- situation juridique
- urbanisme
- détermination de la valeur : méthode comparative

             - durée de validité
             - observations particulières
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■ Un dossier d'enquête parcellaire  

- un préambule
- objet de l'enquête parcellaire
- composition du dossier d'enquête parcellaire
- un plan parcellaire
- un état parcellaire
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■ Un certificat de la Direction Générales des Finances Publiques   

En complément du dossier d'enquête est jointe une étude préalable à une mission d'action foncière qui  a pour
objet la recherche d'une aire de grand passage des gens du voyage sur le territoire de la Communauté de
Communes Terre d'Auge. 

Cette étude a été rédigée par la Société SAFER, dont le siège est sis à Caen. Outre une introduction, ce
document est composé des rubriques suivantes :  

- la méthodologie de recherche d'une aire
- le principe méthodologique
- les critères pris en compte pour les espaces d'exclusion
- les critères pris en compte pour les espaces d'inclusion
- les analyses multicritères
- la cartographie des critères pris en compte constituants des espaces d'exclusion
- la cartographie des  des critères pris en compte pour les espaces d'inclusion
- la cartographie de synthèse de l'ensemble des critères pris en compte
- identification des sites pouvant accueillir, une aire de grand passage
- les résultats de l'analyse multicritère
- pré-sélection de sites par la collectivité
- fiches de synthèse descriptives des sites identifiés

Cette étude a été réalisée à partir de critères validés par la Communauté de Communes Terre d'Auge et
conformes à ceux fixés par le SDAHGV du Calvados.
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la parcelle ZD 14 sise voie du Manoir sur la commune de Beaumont-en-Auge objet du site n°15 de l'étude de
la SAFER a été retenue par la Communauté de communes Terre d'Auge 

Observation du commissaire enquêteur

Le  dossier  d'enquête  est  correctement  constitué.  Il  est  conforme  aux  articles  R.112-4  du  code  de
l'expropriation pour la DUP et R.131-1 du même code pour l'enquête parcellaire quant à la composition des
différents documents à présenter. Des plans, des schémas et des photos agrémentent le document qui est
accessible au lecteur non averti. 

2.3.2.  Avis de l'Autorité environnementale 

Le 5  juillet  2023,  le  président  de la  Communauté  de  Communes Terre  d'Auge  a  adressé  une  demande
d'examen au cas par cas à la DREAL Normandie relative au projet de création d'une aire d'accueil de grand
passage situé sur la commune de Beaumont-en-Auge.

Par décision en date du 3 octobre 2023, l'autorité environnementale a considéré que le projet mentionné
supra n'était pas soumis à évaluation environnementale.
 

2.4 PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Cette enquête publique s'est déroulée dans de très bonnes conditions que ce soit en matière de respect des
dates de permanence, de l'accueil du public dans les différentes permanences, de l'organisation matérielle   et
de la mise à disposition du dossier d'enquête au profit du public.

Afin de répondre aux demandes d'information présentées par le public, le commissaire enquêteur a assuré les
permanences  prévues  par  l'Arrêté  de  Monsieur  le  Préfet  du  Calvados  dans  les  locaux  de  la  mairie  de
Beaumont-en-Auge et au siège de la communauté de communes Terre d'Auge à Pont l'Evêque aux jours et
heures prescrites.

2.5 ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Au cours de cette enquête, j'ai été amené à constater les éléments suivants :

■ la parcelle ZD 14 est située à vol d'oiseau à 1,94 km du centre de la commune de Beaumont-en-Auge
(source géoportail). Le terrain concerné n'est pas visible depuis le village ;

■ l'accès à cette parcelle se fait uniquement en empruntant la RD 675 dite 'route de Caen'. Cette voie est en
ligne droite et à double sens de circulation. La vitesse des véhicules est limitée à 90 km/h. Malgré la présence
de  l'autoroute  à  proximité,  c'est  une  voie  qui  est  fréquemment  empruntée  par  les  usagers.  Selon  le
propriétaire, l'usage des engins agricoles sur la parcelle oblige la présence d'une personne sur la RD 675 pour
faciliter en toute sécurité, l'entrée et la sortie des engins ; 
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■ le terrain présente un profil altimétrique suivant : pente moyenne de 1 % Sud/Nord, jusqu'à 2 %. Ce profil
pouvant avoir des incidences sur le ruissellement des eaux de pluie ;

■ Le  14  février  2024,  Madame  POSTAIRE,  responsable  du  pôle  Aménagement  et  Attractivité  de  la
communauté de communes Terre d'Auge a sollicité la Direction des routes du Calvados afin de soumettre de
nouveaux aménagements sur la future aire, à savoir : le dégagement sur toute la largeur de l'entrée de la
parcelle afin de faciliter l'accès à celle-ci. De prévoir une voie à double sens de circulation et un busage
devant la parcelle, jusqu'à environ 6 mètres sur le côté gauche et 20 m sur le côté droit, afin de se relier aux
buses existantes. 

Monsieur BIBET de la Direction des Routes a confirmé le 16 février 2024, son accord de principe pour
l'accès sur la parcelle ZD 14 ;
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■ Dans le Calvados, 57 % des communes sont concernées par un risque lié aux marnières et autres cavités
souterraines.  La  DDTM cartographie  les  cavités  connues  ou  suspectées  (indices  marnières)  dont  elle  a
connaissance sans que ce travail  puisse être exhaustif,  les marnières n’ayant  pas toujours fait  l’objet  de
déclaration lors de leur création ou de leur abandon. 

Le Calvados comprend aujourd’hui environ 3 278 indices (source : georisques.gouv.fr). 

Sur la commune de Beaumont-en-Auge, quatre marnières ont été identifiées :

Identifiant Nom Type

BNOAA0002141 Marnière carrière

BNOAA0002145 Carrière au lieu-dit Les Ardennes carrière

BNOAA0003954 Oeil  de  marnière  non  comblé  avec  effondrement
progressif, le Lieu Train – identifiant DDE n° 236

carrière

BNOAA0003997 Oeil de marnière, Lieu Train – identifiant DDE n° 236 carrière

■ Au cours de la visite de la parcelle ZD 14, Monsieur FOSSEY m'a précisé qu'il existe sur ce terrain, un
ancien puit d'accès à une marnière, mais que ce puit a été rebouché depuis plusieurs années. 

■ Lors de cette visite, la parcelle était détrempée en raison de chutes de pluie récentes. L'accès au terrain
avec un engin motorisé adapté a été rendu difficile. Le plan général des travaux prévus par le pétitionnaire
prévoit une seule voie d'accès à double sens de circulation, dont le matériau n'est pas décrit. Compte tenu de
la nature du terrain et des véhicules susceptibles d'utiliser cette voie (caravanes, utilitaires...), je préconise la
réalisation de plusieurs voies de circulation, afin de faciliter l'accès et le stationnement aux véhicules sur
l'aire de passage.
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3.  ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

3.1 REMARQUES ET OBSERVATIONS

Au cours de cette enquête,  25 personnes ont déposé des observations que ce soit sur les registres d'enquête
ou par l'envoi de courrier par voie électronique à la mairie de Beaumont-en-Auge ou à la communauté de
communes Terre d'Auge.
    
à la mairie de Beaumont-en-Auge   :  le 1er février 2024, 10 personnes rencontrées et le 17 février 2024, 11
personnes rencontrées.

Au siège de la communauté de communes Terre d'Auge à Pont-l'Evèque   :  le 13 février 2024, 3 personnes
rencontrées  et  2  observations  enregistrées.  Soit  au  total  :  24  personnes  rencontrées  et  27  observations
enregistrées.
 
3.2 ETUDE DES OBSERVATIONS

1. Mr et Mme Simon VARIN 

Nous avons reçu dans notre boîte aux lettre un avis d’enquête pour la création d’une aire de grand passage à proximité de notre
chemin. Nous habitons chemin de la croix havron, un chemin calme et tranquille, avec tout son charme. 

Nous sommes Mr et Me VARIN habitant au 1289, entièrement CONTRE pour les raisons suivantes : 

- Beaumont en auge est village classé et ne doit pas être dévalorisé par cette pollution visuelle et sonore à venir (150 emplacements
de caravanes multipliés par minimum 4/5 personnes vivants dedans : 700 personnes) 

- Nous avons même obtenu un beau classement aux plus beaux villages de France sur FR3 en 2023. Je ne pense pas que filmer une
aire d’accueil aurait donner envie aux organisateurs de nous permettre de participer à ce genre de concours et donc de faire venir des
touristes pour ce charme pittoresque qu’est notre village de Beaumont en auge. 

- Il faut au moins 5000 habitants pour être une ville obligée d’accueillir des gens du voyage ce que nous ne sommes pas. 

- Notre chemin est calme et les touristes à pied / en vélo respectent ce calme lors de leurs ballades car ils reste en petit nombre (et non
700 personnes de plus à l’année possiblement). 

-Si la raison est d’éviter des implantations intempestives sur des propriétés privées lors de la haute saison : vous leur donner une large
porte ouverte  pour le faire  sur tous les champs avoisinants  du chemin de la  croix havron !  Car si  vous pensez qu’ils vont  se
restreindre à 150 places c’est bien croire au père noël. Ils viennent bien plus en nombre que cela et ne se dérangeront pas pour
s’implanter aux alentours ! Venez venez à Beaumont la porte est ouverte ! 

- Merci à nos élus de dévaloriser nos maisons en plus de notre village. 

- Trouver un champs pour les accueillir dans des zones industrielles, comme c’est fait à Lisieux, qui ne gâchent la vie de personne car
aucune habitation aux alentours. 

- La sécurité de nos enfants en dépend, nous avons dans ce chemin plusieurs enfants en bas âges qui ne pourront plus être en sécurité
avec les vas et vient de leur camions et voiture. Non vous ne pourrez pas les empêcher de rouler où bon leur semble pour faire leurs  
achats quotidien. 

- La sécurité de nos animaux en dépend aussi, chats, chiens, chevaux que nous baladons sur ce chemin. Nous croisons peu de voiture
et heureusement vu la taille de la chaussée ! 

- la pollution auditive sera plus que présente avec plus de 700 personnes min à proximité de nos habitations. 

- Le champs doit être proposé aux agriculteurs en priorité 

Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour ralentir ce projet et éviter sa mise en place. Des avocats se pencheront sur le sujet. Il
n’est pas envisageable d’avoir ce genre de rassemblement à proximité de nos habitations et sur les terres de notre commune. 
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Observations du responsable de Projet

La création d’une aire d’accueil de grand passage est rendue obligatoire par le décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux
aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage, en application de l’article 149 de la loi
n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté. Cette obligation qui incombe aux Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale à fiscalité propre est reprise à travers le Schéma Départemental d’accueil et d’habitat des Gens du
voyage en réponse à la fréquentation locale durant la période estivale. 

La Communauté de Communes Terre d’Auge doit créer, sur son territoire, une aire de grand passage des gens du voyage dans la
mesure où elle  figure au Schéma Départemental  d’Accueil  des  gens du voyage.  De plus,  la Communauté  de Communes est
obligatoirement compétente concernant l’accueil des gens du voyage au titre de la Loi NOTRe (en date du 7 août 2015).

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères  : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m². 

Il n’y a pas de co-visibilité directe entre le terrain et le centre du village. 

2. Mme Caroline LEPELTIER 

Je ne pourrai être présente pour l’enquête publique qui se déroulera du jeudi 1er février à 16h au samedi 17 février à midi, travaillant 
sur ces journées. Je me permets donc de participer à l’enquête en vous écrivant ce mail.

Je m’appelle Caroline Lepeltier, et j’habite aux 1297, chemin de la Croix Havron sur la commune de Beaumont en Auge. Je suis bien
entendu contre cette création d’une aire d’accueil de grand passage sur ma commune pour diverses raisons. 

- J’ai fais construire ma maison sur la commune de Beaumont en Auge et j’y habite depuis Juin 2021. J’ai choisi cet endroit en
premier lieu pour sa tranquillité. Ce qui ne sera plus le cas si ce projet abouti. 

- La valeur de ma maison comme toutes celles de mes voisins de proximité seront forcément dévalorisées si ce projet abouti 

- Cela va dénaturer notre commune qui est village classé 

 - L’étroitesse de notre chemin ne permet pas de se croiser. Aujourd’hui les habitants sont vigilants et respectueux  les uns envers les
autres lorsqu’ils l’empreinte. 

Mais cela n’a pas toujours été le cas. Par exemple, une famille habitant 2 maisons plus loin que la mienne, vivant en grand nombre, et
habitant encore chemin de la croix Havron au moment de mon emménagement (dont j’ai ouïe dire nous avons mis longtemps à nous
« débarrasser ») ne respectaient pas leur voisinage, et empruntaient ce chemin à vive allure. Mon amie en a fait les frais ayant été
accidenté par un membre de cette famille ! 

Quand sera t’il avec environ 300 véhicules supplémentaires. Prévoyez vous des travaux si ce projet abouti ? 

Il faut voir comment les livreurs qui passent par le chemin ne respectent pas les limitations de vitesse à 30km/h. 

Un a foncé dans mon portail juste en reculant et je n’ai pu m’en servir et entrer chez moi pendant 7 mois !

- de nombreuses familles avec enfants vivent dans ce chemin, leur sécurité sera menacée 

- tout comme pour nos animaux chiens, chevaux, chats…. 

- si ce projet abouti, ce sera la porte ouverte pour cette communauté. Et ils pourront facilement s’étendre à d’autres  terrains. Nos
forces de l’ordre ne sont même pas assez nombreuses pour faire la loi. Cela s’est déjà vu ailleurs. 

 - la propreté de notre commune ne sera plus. Mme le Maire a déjà fait des rappels sur les déchets sauvages sur Beaumont en Auge.
Alors là, quant sera t’il pour les ordures ménagères et autres. Ça me fait bien rire ! 
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-  je  pense  que  nous  avons  des  agriculteurs  qui  sont  en  manque  de  terre,  ce  terrain  leur  a  t’il  été  proposé  ?  Ne  sont-ils  pas
prioritaires ? 

- en échangeant avec nos voisins, nous sommes tous contre ce projet. Quel est notre recours ? 

- j’entends que ce projet doit permettre de satisfaire les besoins des populations itinérantes qui souhaitent rejoindre le littoral en leur
mettant  à  disposition des sites équipés,  et  éviter  ainsi  les  implantations intempestives  sur  des  propriétés  privées -> ce sont  les
communes de plus de 5000 habitants qui se doivent de leur fournir une mise à disposition d’un terrain. Beaumont en auge, ne compte
pas 5000 habitants.

Il  y a des villes à proximité qui n’ont pas la taille d’un village qui pourrait fournir un terrain à cet effet avec des surfaces qui
permettrait de noyer un camp dans le paysage.

- Je pense que nous avons des droits et nous ne parlons pas là de la création d’un lotissement, nous parlons de 150 caravanes, de
familles, combien sont -ils par caravane ? Une moyenne de 4 ce qui équivaut à 600 personnes supplémentaires dans notre chemin,
cela n’est pas envisageable.

Je ne comprends pas tout simplement que ce projet soit envisagé ! 

- je travaille sur la cote dans le commerce, j’ai souvent des gens du voyage surtout juillet, août où la population gitane représente
50% de ma clientèle. 

Certains se comportent bien mais je vous assure que ce n’est pas la majorité. 

Sur qui allons nous tomber ??? 

- je vis seule avec ma fille, je me saigne les 4 veines pour avoir ce que j’ai et là 150 caravanes arriveraient en terrain conquis.  

J’espère que vous prendrez connaissance de mon mail, que les habitants de Beaumont en Auge seront entendus et surtout  que le
projet n’est pas acté  derrière notre dos !!!! 

Observations du responsable de Projet

L’accès au terrain des caravanes se fera uniquement via la RD 675. 

La création d’une aire d’accueil de grand passage est rendue obligatoire par le décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux
aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage, en application de l’article 149 de la loi
n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté. Cette obligation qui incombe aux Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale à fiscalité propre est reprise à travers le Schéma Départemental d’accueil et d’habitat des Gens du
voyage en réponse à la fréquentation locale durant la période estivale. 

La Communauté de Communes Terre d’Auge doit créer, sur son territoire, une aire de grand passage des gens du voyage dans la
mesure où elle  figure au Schéma Départemental  d’Accueil  des  gens du voyage.  De plus,  la  Communauté  de Communes  est
obligatoirement compétente concernant l’accueil des gens du voyage au titre de la Loi NOTRe (en date du 7 août 2015).

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m². 

Le ramassage des ordures ménagères est assuré par la Communauté de Communes. Une plateforme sera réalisée à l’entrée de l’aire
de manière à recevoir une benne (déposée dès que besoin et enlevée dès le départ des occupants).
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3. Mme Chantal MARTIN 

Observations du responsable de Projet

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur. 

Il n’y a pas de co-visibilité directe entre le terrain et le centre du village. 

Créer une aire d’accueil de grand passage permettra de limiter les implantations intempestives sur des propriétés privées, source de
conflits avec les propriétaires.
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4. Mr Valentin TOMAS 
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Observations du responsable de Projet

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur. 

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD 675.

Les gens du voyage devront prendre contact avec les services de la Communauté de Communes et non de la mairie de Beaumont en
Auge au moment de leur arrivée et de leur départ. 
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5. Mme Sandra GREGOIRE 

Nous sommes contre le projet de création d'une aire de grand passage sur la commune de Beaumont.

Notre  lieu  paisible  sera  plus  respecté,  perte  de  tranquilité.  Nos  biens  mobiliers  prendront  une  décôte  importante.  Nos  locaux
professionnels seront impactés par cette implantation et nous perdrons de la clientèle.

Notre beau village de Beaumont en sera fortement impacté. L'insécurité routière sera accentuée, les allés et venus continus et la route
sera très sale et dangereuse. Nous aurons des nuisances journalières et nocturnes. Nous avions déjà eu des séjours dans notre secteur
à plusieurs reprises et avons déjà eu ce genre de soucis. Nous espérons garder notre tranquillité.

Nous souhaitons également conserver nos activités professionnelles sans impacts. Merci de votre compréhension.

Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur. 

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD 675.  

6. Mme Monique AVENEL 

Suite à l'avis d'enquête public, je vous informe que je suis contre vu que cela est à côté des habitations que j'habite et que je loue pour
survivre mes enfants sont tous d'accord avec moi car cela va être néfaste pour tout le village. Avec tout mon respect.

Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur. 

Il n’y a pas de co-visibilité directe entre le terrain et le centre du village. 
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7. Mr Pierre TAPIN 

Je suis contre l'emplacement  de ce projet.  Ce projet  est  situé sur une parcelle agricole.  En utilisant une étude réalisée sur une
exploitation agricole voisine et similaire (CAP/ER), un hectare nourrit 19 personnes. C'est donc l'alimentation d'environ 72 personnes
par an qui disparaît.

De plus la parcelle a une sortie étroite donnant directement sur une route très passagère, c'est donc dangereux. Un tel projet devrait
être  aux abords  d'une  ville  afin  d'être  à  proximité  des  commerces et  sur  les  terres  déjà  artificialisés  (friche industrielle,  zone
d'activité...).

En cas de réalisation du projet, une haie et une clôture au bout de la parcelle permettraient de préserver le chemin de randonnée
pédestre et l'accès à d'autres terres agricole.

Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur. 

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD 675. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec
l’Agence  Routière  Départementale  afin  d’étudier  les  aménagements  nécessaires  pour  la  sécurisation  des  arrivées/sorties  de
caravanes.Concernant  le  choix de localisation du terrain,  la Communauté  de Communes Terre  d’Auge s’est  rapprochée de la
SAFER afin de mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens
du voyage, dans le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone
d’étude de la même façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur. 

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD 675. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec
l’Agence  Routière  Départementale  afin  d’étudier  les  aménagements  nécessaires  pour  la  sécurisation  des  arrivées/sorties  de
caravanes.
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8. Mr et Mme Denis TAPIN 

Je fais ce courrier, au sujet de l'aire pour les personnes de grand passage (gens du voyage). Je m'interroge sur l'accès de cette parcelle,
150 caravanes sur la D 675, qui a déjà énormément de circulation et aucun autre moyen d'y accéder.

Cette parcelle est  de la terre agricole qui nourrit des humains et  qui va encore disparaître.  Il  va falloir  les raccorder en eau et
électricité. Dans certains coin de Beaumont, la pression au robinet est catrastrophique, pour les humains comme pour les animaux.

Derrière cette parcelle, il y a un sentier de randonnée. Nous avons une exploitation agricole qui se situe à une centaine de mètre de
cette parcelle, et nous faisons de la vente directe, donc le portail ne peut être fermé. Le laitier vient chercher le lait le soir (20h00
jusqu'à 3 ou 4 h du matin).

Que devons nous faire ? Si un jour, nous devons vendre notre exploitation, avoir ce champ à côté est égal à une perte de valeur.

Est-il prévu de clore l'arrière de la parcelle efficacement, sinon le sentiers et les terres qui le jouxtent vont être envahi !!! 

Le point final de ce courrier et que nous sommes CONTRE ce projet et laisser les terres cultivables aux agriculteurs. 

Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.

Une barrière sécurisée sera située sur la parcelle afin de limiter l’intrusion d’autres véhicules/groupes non déclarés auprès de la
Communauté de Communes. Cette aire sera réservée à une utilisation principalement estivale. 

9. Mr Alain LEGRIX 

Suite à l'enquête concernant le terrain mis à disposition sur la commune de Beaumont en Auge. Je consteste cet emplacement vu la
proximité de mon “aire naturelle de camping” situé à environ 800 m.

Ayant été importuné les années précédentes par ces gens du voyage à maintes reprises : incivilités, intrusions.

Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
signer  une convention prévoyant  une mission d’étude (ci-annexée)  concernant  la  recherche de sites  pouvant  accueillir,  sur  le
principe, une aire de grand passage des gens du voyage, dans le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes
limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même façon, avec des critères de recherche qui soient identiques. 
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères  : la
parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.
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10. Mr Dominique MEGRET  

Je suis propriétaire du haras de Clarbec par l'intermédiaire de la SCEA Geneviève MEGRET. Je viens depuis hier d'être informé de
l'implantation d'un terrain de “gens du voyage” sur la commune de Beaumont en Auge.

Le Haras de Clarbec est situé à vol d'oiseau à environ 50 m du lieu d'implantation du terrain des “gens du voyage”.

Nous avons eu à de nombreuses reprises dans l'environnement du haras de Clarbec des implantations sauvages de gens du voyage. 

A chaque fois cela a entraîné de nombreux désagréments : des visites permanentes dans les prés créant des situations de danger pour
les chevaux qui y vivaient, des tentatives de vol de chevaux, un début d'incendie dans un abri de pré utilisé comme “toilettes” par les
gens du voyage, etc...

Par ailleur, sur la zone appartenant au haras de Clarbec située juste en face du terrain concerné, et que la SAPN a exproprié il y a
quelques années, se situe une marnière que la SAPN a été obligée de remplir de béton. Cette information peut facilemeent être
vérifiée avec la SAPN. Cela veut dire que le terrain envisagé par les “gens du voyage” est très vraisemblablement situé sur la même
marnière.

Par ailleur, le haras de Clarbec est en cours de réalisation de très lourds investissements que l'implantation des “gens du voyage” a
proximité pourrait amener à reconsidérer.  

Enfin, il est évident que cette implantation aménerait à une forte diminution de la valeur du haras. Il me paraît très important s'il était
confirmé que les “gens du voyage” soient autorisés à s'installer sur ce terrain qu'une obligation de l'entourer de haies soit forte, afin
de le cacher au maximum de l'extérieur.

Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.

Les indices de cavités sont répertoriés en annexe du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, via deux sources : les données de la
DREAL Normandie, avec un périmètre de sécurité de 60 mètres, ainsi que la connaissance du terrain des élus. Aucun indice de
cavité n’apparait sur la parcelle ZD n°14.

11. Mr et Mme Fernand PIOGER  

Etre contre  ce  projet.  Notre commune touristique va être  perturbée avec cette surpopulation.  150 places 600/700 personnes en
mouvement. Notre tranquilité avec des nuisances sonores, rassemblements, aboiements. Ce site va être défiguré. 

Qui va gérer l'organisation du flux des gens du voyage, entrées, sorties, pas de garde champêtre. A noter 1 jour d'ouverture 2h1/2 par
semaine de la mairie. Qui va garantir notre tranquilité ?   

Sur la N 675 voie d'accès sur ce site très dangereuses, cela fera des encombrements avec les caravanes et risques d'accidents. Notre
patrimoine pour lequel avons tant lutter pendant des années sera dévalorisé.

Nous avons sur toute la commune des problèmes d'eau potable, baisse de pression. Les canalisations sont vétustes avec des fuites
d'eau à répétitions. 

A noter  également  il  ya  en  face  du  site  un  effondrement  de  la  voie  autoroutière  dû  à  une  marnière.  Encore  aujourd'hui  des
effondrements de terrain sur la commune.

Nous ne comprenons pas le bien fondé de ce projet. Les terres de culture doivent rester à l'agriculture. Cette aire de voyage n'a pas sa
place sur notre commune. 
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Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.

Les gens du voyage devront prendre contact avec les services de la Communauté de Communes et non de la mairie de Beaumont en
Auge au moment de leur arrivée et de leur départ. 

Les arrivées et les départs des missions sont suivies par la gendarmerie de Pont l’Evêque en lien avec les services préfectoraux ainsi
que par le coordinateur départemental d’accueil des gens du voyage (SOLIHA). 

Les indices de cavités sont répertoriés en annexe du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, via deux sources : les données de la
DREAL Normandie, avec un périmètre de sécurité de 60 mètres, ainsi que la connaissance du terrain des élus. Aucun indice de
cavité n’apparait sur la parcelle ZD n°14. 

La création d’un raccordement aux canalisations principales d’eau potable est prévue.

12. Mr Antoine TOLMAIS  

Je fais suite à l'enquête d'utilité publique concernant l'implantation d'un terrain pour l'accueil des gens du voyage. Vous trouverez ci-
dessous l'ensemble de mes remarques à ce sujet :

Le traitement et la collecte des déchets n'est pas suffisante pour accueillir autant de personnes ce qui risque de polluer notre cmpagne
avec des déchets laissés aux environs.

La circulation route de Caen étant déjà chargé il serait très dangereux d'avoir les entrées et sorties du terrain constamment au cours de
la journée.

Le fort accroissement de population dans cette zone géographique posera problème car les infrastructures environnantes ne sont pas
suffisantes.

Les services publiques sont déjà très chargés dans notre secteur (forces de l'ordre, pompiers...) ce qui serait amplifié avec cette
population additionnelle.

Le bourg le plus proche du terrain ciblé étant celui de Beaumont en Auge, c'est un bourg de 400 habitants qui accueil déjà beaucoup
de touristes donc pas la capacité d'accueil suffisante.

Le réseau téléphonique, le débit d'eau et d'électricité n'est pas prêt à recevoir autant de personne supplémentaire en même temps.

Observations du responsable de Projet

Le ramassage des ordures ménagères est assuré par la Communauté de Communes. Une plateforme sera réalisée à l’entrée de l’aire
de manière à recevoir une benne (déposée dès que besoin et enlevée dès le départ des occupants). 

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin d’étudier les
aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD
675. 
Cette aire sera réservée à une utilisation principalement estivale.
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13. Mr et Mme Dominique TOLMAIS  

Suite à l'enquête d'utilité publique concernant l'implantation d'un terrain destinée à recevoir l'hébergement des gens du voyage, nous
vous faisons part de diverses remarques :

Gros problème de sécurité routière ; ligne droite où il y a souvent des accidents et des gros problèmes de circulation.

Probème sanitaire, par le passé, nous avons eu plusieurs implantations sauvages de personnes itinérantes et nous avons pu constaté
après leur départ beaucoup de déchets (matières fécales et papier toilette) tout autour de la zone.

Accroissement de la population, l'arrivée massive de ces itinérants se situe toujours dans les périodes de juillet-août, période où déjà
nous avons beaucoup de vacanciers !! et un apport suplémentaire sera difficile à gérer d'un point de vue de sécurité aux biens tant
qu'aux personnes. 

Les effectifs de gendarmerie et de pompiers ne sont pas assez conséquants pour gérer une population supplémentaire. En conclusion,
nous pensons que la situation géographique de cette implantation n'est pas adaptée.

Observations du responsable de Projet

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin d’étudier les
aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD
675.

14. Mme Patricia VINCENT   

Suite à l'avis d'enquête publique destinée à la création d'une aire destinée à recevoir les gens du voyage sur la commune de Beaumont
en Auge, je me dois de vous faire part et de vous alerter sur les réserves suivantes :

1) insécurité routière et accès départementale dangereux : en tant que chef d'entreprise, je réalise ce trajet 4 fois par jour sur cette
départementale pour me rendre à Rouen et Caen et je la connais bien pour être dangereux, les véhicules très rapides se mélant aux
véhicules agricoles qui créent des bouchons. La départementale ne pas pas supporter un flux supplémentaire de véhicules.

2) problème d'hygiène et sanitaire : suite aux implantations non autorisées sur zone de Clarbec les gens du voyage par le passé, des
sacs poubelles permanents et/ou éventrés créent des problèmes sanitaires et olfactifs systématique, malgré la présence de poubelles.

3) problème de flux : les arrivées massives des gens du voyage se cumulent à l'arrivée des populations touristiques (françaises et

 étrangères sur la région et les infrastructures ne peuvent pas supporter le flux supplémentaire. Cela va poser des problèmes  de
circulation et globalement sécuritaire. Conclusion : l'implantation prévue à cet endroit doit être revue et déplacée sur un lieu mieux
adapté.

 étrangères sur la région et les infrastructures ne peuvent pas supporter le flux supplémentaire. Cela va poser des problèmes  de
circulation et globalement sécuritaire. Conclusion : l'implantation prévue à cet endroit doit être revue et déplacée sur un lieu mieux
adapté.

 étrangères sur la région et les infrastructures ne peuvent pas supporter le flux supplémentaire. Cela va poser des problèmes  de
circulation et globalement sécuritaire. Conclusion : l'implantation prévue à cet endroit doit être revue et déplacée sur un lieu mieux
adapté.

Observations du responsable de Projet

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin d’étudier les
aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes.

Cette aire sera réservée à une utilisation principalement estivale.

Le ramassage des ordures ménagères est assuré par la Communauté de Communes. Une plateforme sera réalisée à l’entrée de l’aire
de manière à recevoir une benne (déposée dès que besoin et enlevée dès le départ des occupants). 
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15. Mme Danielle MOOS

J'entends porter à votre connaissance les observations sur le projet d'installation des gens du voyage sur la commune de Beaumont en
Auge.

 Ma maison se situe dans un périmètre proche du site prévu pour l'hébergement des caravanes qui va constituer un réel danger pour
les raisons suivantes :

 1 - L'entrée du terrain par la départementale sera source d'accidents comme j'ai eu l'occasion de le constater lors des séjours des gens
du  voyage  sur  d'autres  sites  où  les  conducteurs  des  véhicules  ne  respectaient  pas  le  code  de  la  route  et  se comportaient
dangereusement.

 2- Concernant l'allée dans laquelle se situe ma maison, leur présence sera aussi source de grande insécurité et de réels dangers car la
visibilité du chemin est très faible. 

On est parfaitement en droit de supposer que la limitation à 30 km par heure ne sera pas respectée.

3-  La circulation des véhicules  lourds dégradera les  talus,  les  levées  de terre,  les  haies  des  chemins  creux typiques du bocage
normand.

La protection nécessaire contre l'érosion des sols sera perturbée par la dégradation des éléments paysagers

4- L'utilisation intensive et  intempestive des caravanes et  autres engins   dans ce lieu calme et les comportements  irrespectueux
souvent constatés impacteront le quotidien des résidents de cette allée.

5- Les enfants et personnes vulnérables qui sont nombreuses dans l'allée, notamment   lors de la présence en juillet et août des gens du
voyage, seront soumises à des nuisances du fait  d'une circulation tout à coup abondante et mal contrôlée et il ne leur sera plus
possible de jouir paisiblement de son habitat.

Observations du responsable de Projet

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin d’étudier les
aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD
675.

Cette aire sera réservée à une utilisation principalement estivale.

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.
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16. Mr Philippe BARASSIN

Propriétaire des terres qui jouxtent la parcelle, objet de cette enquête d'utilité publique, je trouve aberrant que ce site ait été choisi
pour accueillir les gens du voyage sur d'excellentes terres agricoles, côté rendement, qui devraient garder cette destination.

De plus l'accès se situe sur une départementale à très grand trafic surtout en période estivale. Cette zone deviendra malheureusement
de plus en plus accidentogène, la sortie de ma propriété débouchant sur cette route, j'en parle vraiment en connaissance de cause.

Sur mes terres, plusieurs puits de marnières existent centenaires et ce terrain aussi, donc instable certainement, cela doit bien figurer
sur des plans. 
Je fais ces doléances pour que dans l'avenir on ne puisse pas dire “on ne savait pas”. Comptant être entendu.  

Observations du responsable de Projet

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin d’étudier les
aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes.

Les indices de cavités sont répertoriés en annexe du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, via deux sources : les données de la
DREAL Normandie, avec un périmètre de sécurité de 60 mètres, ainsi que la connaissance du terrain des élus. Aucun indice de
cavité n’apparait sur la parcelle ZD n°14.                                                                                                                                         
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17. Madame Caroline CHANCE-HOULEY

Je vous informe être,  personnellement,  favorable au projet  de la création d’une aire de grand passage avec expropriation d’une
parcelle sur la commune de BEAUMONT-EN-AUGE, projet dont je viens de prendre connaissance.

J’ai très récemment écrit à la Communauté de communes en ma qualité d’habitant de la commune de Pont l’Evêque, conjointement à
d’autres habitants impactés par l’occupation des gens du voyage au voisinage de leur habitation à l’été 2023.

La Communauté de communes est compétente en matière de création, d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires d’accueil
des gens du voyage, les dépenses liées à ces mesures constituant d’ailleurs des dépenses obligatoires de l’EPCI.

Conformément aux dispositions de loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, des
schémas départementaux d’accueil et d’habitat des gens du voyage du Calvados ont en effet été mis en place en lien étroit avec
l’Etat-Préfet du département.

Il est bien connu de tous que le territoire de la communauté de communes subi régulièrement des installations illégales des gens du
voyage, car le territoire manque cruellement d’aires d’accueil.

C’est  ainsi  que,  dès  le  schéma  départemental  de  2011,  la  réalisation  d’une  aire  de  grand  passage  avait  été  préconisée  sur  la
communauté de communes de Blangny/Pont l’Evêque, devenue plus tard la Communauté de communes Terre d’Auge.  Surtout,
partant du constat du « manque d’aires de grand passage et de terrains optionnels », le schéma départemental 2018-2024 a mis à la
charge de la communauté de communes l’obligation de réalisation de telles aires, d’une capacité de 150 places sur 3 hectares.
L’expropriation, objet de la présente enquête publique, répondrait à ce besoin. 

A ce jour, l’EPCI n’a, et alors même que le schéma en vigueur va prochainement expirer, créé aucune aire. 

En raison de cette défaillance, les gens du voyage occupent régulièrement sans autorisation des terrains parfaitement inadaptés, sans
être  délogés,  comme  ce  fut  le  cas  de  l’occupation  à  l’été  dernier  du  terrain  situé  avenue  de  la  libération,  et  à  proximité  de
l’impasse/avenue de Beaulieu et le chemin de Betteville à Pont l’Evêque. Outre que ce terrain se situe en zone inondable et est
inconstructible, il est situé à proximité directe des habitations de l’ensemble des personnes à l’origine du présent courrier, qui sont
voisines immédiates et qui ont subi de nombreux troubles du fait de cette occupation, du point de vue de la sécurité, de la salubrité et
de la tranquillité publiques. 

Sans que ces éléments soient exhaustifs, nous avons en particulier subi des troubles indéniables dans nos conditions d’existence ainsi
qu’un préjudice moral (nuisances sonores du fait d’une musique en permanence et avec un niveau sonore élevé, raccordement illégal
et  dangereux à  l’eau  et  l’électricité,   nuisance  de vue  et  olfactive  du fait  notamment  de  la  présence de déchets  et  d’ordures,
dégradations  aux  abords  du  campement,  circulation  accrue  à  proximité  des  habitations,  climat  d’insécurité  lié  à  la  crainte  de
cambriolage mais aussi d’agressions physiques…, sentiment d’impuissance et d’inquiétude…). 

Cette aire de passage permettrait d’éviter que cette situation se reproduise dans les mois et années à venir et permettrait tant pour les
habitants de la communauté de communes que pour les gens du voyage de disposer d’un cadre serein avec des conditions d’accueil
adaptées.

Observations du responsable de Projet

Effectivement, créer une aire d’accueil de grand passage permettra de limiter les implantations intempestives sur des propriétés
privées, source de conflits avec les propriétaires. 
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18. Mme Eliane MICHELIN

Observations du responsable de Projet

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. L’accès au terrain se fera uniquement via la RD 675 et non par le bourg de Beaumont en Auge. 

La création d’un raccordement aux canalisations principales d’eau potable est prévue.
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19. Mr Fabrice BELHAIRE

Observations du responsable de Projet

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.
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20. Mme Michèle BELHAIRE

Observations du responsable de Projet

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.

Il n’y a pas de co-visibilité directe entre le terrain et le centre du village.
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21. Mr ARNOUX
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Observations du responsable de Projet

Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence Routière Départementale. Un dégagement sur la parcelle sur
toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser
l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin d’étudier les
aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes.

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Terre d’Auge précise en annexe “4 – annexes graphiques – risques technologiques”
le périmètre de protection qui s’applique pour la société SPIRIT FRANCE DIFFUSION. La parcelle ZD n°14 ne se situe pas dans
ce périmètre. 
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Concernant la durée et les conditions d’accès au site : 
-la période constatée de présence des gens du voyage sur le territoire de Terre d’Auge durant ces dernières années est du 15 juin au
15 septembre. 
-Les gens du voyage devront prendre contact avec les services de la Communauté de Communes et non de la mairie de Beaumont
en Auge au moment de leur arrivée et de leur départ. 
-Une barrière sécurisée sera présente sur site. 

4 publications dans la presse ont été réalisées, à la page des annonces légales : 
Vendredi 12 janvier 2024 dans le Ouest France ;
Vendredi 12 janvier 2024 dans le Pays d’Auge ;
Vendredi 2 février dans le Ouest France ;
Vendredi 2 février dans le Pays d’Auge.

Le lien de téléchargement sur le site de l’Etat renvoie bien aux 9 pièces mentionnées.

Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la SAFER afin de
mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens du voyage, dans
le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone d’étude de la même
façon, avec des critères de recherche qui soient identiques.
La zone d’étude correspond à une zone de 140 km², comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour
de la commune de Pont l’Evêque. 

Cette étude s’est basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis
d’un travail de terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont
fait état : de la forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte
foncier, le relief, les contraintes environnementales. 

Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14 située à Beaumont en Auge, d’une
superficie de 38 190m².
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22. Mme Michèle MIB

Observations du responsable de Projet

Une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle,
limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural
au nord, afin de créer un véritable espace paysager. De plus, le site restera enherbé, afin de conserver l’aspect naturel du secteur.

Il n’y a pas de co-visibilité directe entre le terrain et le centre du village. 

39



23. Mr Maurice AUBERT
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Observations du responsable de Projet

A Lisieux il s’agit d’une aire permanente et non d’une aire d’accueil de grand passage. Une attention particulière est apportée à
l’insertion paysagère du projet. Une haie sera préservée/créée sur le pourtour de la parcelle, limitant ainsi les nuisances visuelles et
sonores vers le site. Cette haie sera renforcée par endroit, notamment le long du chemin rural au nord, afin de créer un véritable
espace paysager. Les responsabilités respectives de chacune des parties seront définies dans le règlement intérieur qui pourra être
mis en place. Concernant le choix de localisation du terrain, la Communauté de Communes Terre d’Auge s’est rapprochée de la
SAFER afin de mener une mission d’étude concernant la recherche de sites pouvant accueillir, une aire de grand passage des gens
du voyage, dans le secteur de la commune de Pont l’Evêque et sur les communes limitrophes. L’objectif est de traiter la zone
d’étude de la même façon, avec des critères de recherche qui soient identiques. La zone d’étude correspond à une zone de 140 km²,
comprenant les communes comprise un rayon de 5 km (à vol d’oiseau) autour de la commune de Pont l’Evêque. Cette étude s’est
basée sur une analyse cartographique multicritère (critère réglementaires, critères liés à l’occupation du sol) puis d’un travail de
terrain permettant de recenser les terrains potentiels pour l’accueil d’un tel projet. Les informations recueillies ont fait état : de la
forme globale du site identifié, la superficie totale, le classement au regard de l’urbanisme, les accès, le contexte foncier, le relief,
les contraintes environnementales. Cette étude a permis de retenir un terrain potentiel répondant à ces critères : la parcelle ZD 14
située à Beaumont en Auge, d’une superficie de 38 190m². Le futur aménagement fait l’objet d’une concertation avec l’Agence
Routière Départementale (ARD). Un dégagement sur la parcelle sur toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la
parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur
site avec l’Agence Routière Départementale afin d’étudier les aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de
caravanes. Un plan modifié afin de prendre en compte les recommandations de l’ARD a été remis au commissaire enquêteur durant
l’enquête publique et versé au registre. Une aire d’accueil de grand passage répond à un besoin saisonnier. Les recommandations
énoncées par le Plan Départemental d’Accueil ne prévoient pas obligatoirement l’édification d’une clôture. 
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24. Mr et Mme PHAHONGCHANH
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Observations du responsable de Projet

Le futur  aménagement  fait  l’objet  d’une  concertation  avec  l’Agence  Routière  Départementale  (ARD).  Un dégagement  sur  la
parcelle sur toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de
sécuriser l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin
d’étudier les aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes. Un plan modifié afin de prendre en
compte les recommandations de l’ARD a été remis au commissaire enquêteur durant l’enquête publique et versé au registre. 

Un busage est prévu devant la parcelle pour la gestion des eaux de ruissellement, jusqu’à environ 6 mètres sur le côté gauche et 20
mètres sur le côté droit, afin de se relier aux buses existantes. 
La création d’une aire d’accueil de grand passage est rendue obligatoire par le décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux
aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage, en application de l’article 149 de la loi
n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté. Cette obligation qui incombe aux Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale à fiscalité propre est reprise à travers le Schéma Départemental d’accueil et d’habitat des Gens du
voyage en réponse à la fréquentation locale durant la période estivale. 

La Communauté de Communes Terre d’Auge doit créer, sur son territoire, une aire de grand passage des gens du voyage dans la
mesure où elle  figure au Schéma Départemental  d’Accueil  des  gens du voyage.  De plus,  la  Communauté  de Communes  est
obligatoirement compétente concernant l’accueil des gens du voyage au titre de la Loi NOTRe (en date du 7 août 2015).

Comme l’indique l’analyse multicritères de la SAFER ce sont l’absence de contrainte environnementale, la topographie et la très
bonne accessibilité le long de la RD qui ont conclu à la parcelle ZD n°14.
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25. Mr et Mme FOSSEY Gilles
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Observations du responsable de Projet

Le futur  aménagement  fait  l’objet  d’une  concertation  avec  l’Agence  Routière  Départementale  (ARD).  Un dégagement  sur  la
parcelle sur toute la largeur de l’entrée sera créé afin de faciliter l’accès à la parcelle, via une voie à double sens qui permettra de
sécuriser l’accès à la voirie. La Communauté de Communes s’est rendue sur site avec l’Agence Routière Départementale afin
d’étudier les aménagements nécessaires pour la sécurisation des arrivées/sorties de caravanes. Un plan modifié afin de prendre en
compte les recommandations de l’ARD a été remis au commissaire enquêteur durant l’enquête publique et versé au registre. 

De plus, la haie longeant la RD n’est pas protégée au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. Aussi, il sera possible de
mettre en place un aménagement augmentant la visibilité pour l’entrée et la sortie des véhicules. 

Les indices de cavités sont répertoriés en annexe du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, via deux sources : les données de la
DREAL Normandie, avec un périmètre de sécurité de 60 mètres, ainsi que la connaissance du terrain des élus. Aucun indice de
cavité n’apparait sur la parcelle ZD n°14. 

Le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage du calvados a été approuvé par arrêté préfectoral le 30 mai
2011, pour une période allant de 2011 à 2017. Il a été révisé une première fois le 26 avril 2018, pour une période allant de 2018 à
2024, puis une seconde fois à mi-parcours, en 2021, afin entre autres « d’entériner les réalisations constatées sur le territoire en
conformité avec les prescriptions du schéma ». 

Ainsi le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage du calvados prévoit que la Communauté de Communes
Terre d’Auge doit réaliser une aire de grand passage, sur une superficie d’environ 3 ha, dans le secteur de Pont l’Evêque ou de ses
communes proches. La superficie de la parcelle ZD n°14 répond aux exigences du schéma départemental. 

En termes de délibération, la Communauté de Communes a délibéré sur le lancement de la procédure de Déclaration d’Utilité
Publique. Avant l’enquête publique, l’information liée à cette procédure a été notifiée par voie postale à M. Fossey, ainsi qu’à Mme
Gournay, par recommandé avec accusé de réception, en date du 12 janvier 2024. 

Enfin, la consultation de France-domaine permet d’assurer la réalisation des opérations à un prix conforme au marché et assure
l’égalité des citoyens devant les acquisitions publiques. France-domaine réalise son estimation en fonction : de la situation du bien,
de l’environnement, de l’accessibilité, de la voirie et des réseaux, des règles d’urbanisme et de la valeur du marché, en comparaison
des autres ventes sur le secteur. Les collectivités se doivent de respecter cette estimation, avec une marge d’appréciation de 10 %.  

Observations déposées le 13 février 2024 au siège de la communauté de communes de Terre d'Auge

1. Mr Maurice AUBERT

A pris connaissance de l'enquête. Sur sa dictée, il m'a précisé être le propriétaire en indivision avec son frère
Yves de la parcelle ZD 10/11 adjacente de la parcelle ZD 14 objet de l'enquête.

Un courrier sera déposé lors de la prochaine permanence du commissaire enquêteur le 17.2.2024 à la mairie
de Beaumont-en-Auge au sujet de cette enquête. 

Observations du commissaire enquêteur

Dans le cadre de cette enquête, après consultation du public, il résulte que la grande majorité des personnes
qui se sont exprimées sont contre le projet d'installation d'une aire d'accueil de grand passage sur la parcelle
ZD 14 à Beaumont-en-Auge. 

L'arrivée, certes saisonnière mais pérenne d'une population importante génère dans l'opinion publique des
sentiments négatifs au regard :

▪ de la sécurité (routière, des personnes, des animaux, présence de marnières, proximité d'un haras et d'un
camping) ;
▪ de la salubrité (ordures ménagères, déchets, eau potable, sanitaire) ;
▪ de la tranquillité publique (pollution sonore, olfactive, nuisances nocturnes). 

L'absence de concertation en amont sur le projet avec les élus a  également été évoqué.
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En réponse, le porteur de projet  apporte des éléments réglementaires, légaux et factuels sur la faisabilité de
l'implantation d'une aire de grand passage à Beaumont-en-Auge :

▪ décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux
locatifs destinés aux gens du voyage, en application de l’article 149 de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017
relative à l’égalité et à la citoyenneté
▪ loi NOTRe, 
▪ Schéma Départemental d'Accueil des gens du voyage, 
▪ analyse multicritères de la SAFER...).
 
Eléments factuels :

▪ L'aire sera réservée à une utilisation principalement estivale
▪ pas de co-visibilité directe entre le terrain et le centre du village
▪ l’accès au terrain des caravanes se fera uniquement via la RD 675
▪ le ramassage des ordures ménagères est assuré par la Communauté de Communes
▪ une attention particulière est apportée à l’insertion paysagère du projet
▪ l'aire d'accueil  permettra de limiter les implantations intempestives sur des propriétés privées, source de
conflits avec les propriétaires
▪ un dégagement  sur  la  parcelle sur toute  la  largeur  de l’entrée  sera créé afin  de faciliter  l’accès  à la
parcelle, via une voie à double sens qui permettra de sécuriser l’accès à la voirie 
▪ la création d’un raccordement aux canalisations principales d’eau potable est prévue 
▪  les  gens du  voyage  devront  prendre  contact  avec les  services  de la  Communauté  de  Communes au
moment de leur arrivée et de leur départ
- une barrière sécurisée sera située sur la parcelle afin de limiter l’intrusion d’autres véhicules/groupes non
déclarés 

Les indices de cavités sont répertoriés en annexe du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, via deux
sources : les données de la DREAL Normandie, avec un périmètre de sécurité de 60 mètres, ainsi que la
connaissance du terrain des élus. Aucun indice de cavité n’apparaît sur la parcelle ZD n°14.

Les arrivées et les départs des missions sont suivies par la gendarmerie de Pont l’Evêque en lien avec les
services préfectoraux ainsi que par le coordinateur départemental d’accueil des gens du voyage (SOLIHA). 

Un busage est prévu devant la parcelle pour la gestion des eaux de ruissellement, jusqu’à environ 6 mètres
sur le côté gauche et 20 mètres sur le côté droit, afin de se relier aux buses existantes. 

3.3 PROCES-VERBAL DE SYNTHESE

3.4 MEMOIRE EN REPONSE DU PETITIONNAIRE
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4.  CLOTURE DE L' ENQUETE

4.1 ANNEXES

▪ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 'Terre d'Auge' du 22 juin 2023 ;
▪ Décision de la DREAL relative à l'enquête environnementale en date du 03 octobre 2023 ;
▪ Décision de nomination du commissaire enquêteur par le tribunal administratif de Caen du 23 novembre
2023 relative à l'enquête ;
▪ Arrêté de Monsieur le Préfet du Calvados relatif à l'enquête publique en date du 22 décembre 2023 ;
▪ Articles des journaux Ouest-France et le Pays d'Auge ;
▪ Certificat d'affichage de la Communauté de Communes 'Terre d'Auge' du 14 février 2024 ;
▪ Récépissé de remise du P.V. de synthèse au porteur de projet en date du 23 février 2024 ; 

-------------------

Les registres d'enquête ont été clôturés le samedi 17 février 2024 à 12 heures.

Le 23 février 2024, au siège de la Communauté de Communes 'Terre d'Auge' à Pont l'Evêque, j'ai remis à
Madame Clémence POSTAIRE, responsable du pôle aménagement et attractivité, un exemplaire du procès-
verbal de synthèse des observations écrites recueillies lors des permanences conformément à l'article R.123-
18 du Code de l'environnement.

Le vendredi 8 mars 2024 et le lundi 11 mars 2024, j'ai reçu le mémoire en réponse respectivement  par voie
informatique et par voie postale.  

Le vendredi 15 mars 2024, j'ai remis au service juridique de la DDTM Calvados à Caen, Une copie du
rapport, des conclusions et des avis motivés ainsi que  les registres d'enquête.

Une copie du rapport,  des conclusions et des avis motivés a également été remis à l'accueil  du Tribunal
Administratif à l'attention de Monsieur le Président de cette entité. 

      Mondeville, le 15 mars 2024

                     Le commissaire enquêteur
      P. Boiton
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1. Préambule

L'enquête publique dont le siège était  à la mairie de Beaumont-en-Auge s'est déroulée pendant 17 jours
consécutifs du jeudi 1er février 2024 à 16 heures au samedi 17 février 2024 à 12 heures. 

La Communauté de Communes 'Terre d'Auge' à Pont l'Evêque était le porteur de ce projet et la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados (DDTM 14) était l’autorité organisatrice de cette
enquête.   

2. Le dossier mis à l'enquête

Sur le projet

Par arrêté du 22 décembre 2023, Monsieur le Préfet du Calvados a prescrit une enquête publique conjointe
préalable à la déclaration d'utilité publique du projet de création d'une aire d'accueil de grand passage sur la
commune de Beaumont-en-Auge (14950) ainsi que de l'expropriation pour cause d'utilité d'une parcelle. 

L'aire de grand passage destinée aux gens du voyage serait en mesure d'accueillir environ 150 caravanes sur
une surface totale de 3,8 hectares.

Cette  enquête  a  fait  l'objet  d'une  demande  d'examen  au  cas  par  cas  dans  le  cadre  d'une  évaluation
environnementale.  Après étude, la DREAL a décidé que le projet de création d'une aire d'accueil de grand
passage  situé sur la commune de Beaumont-en-Auge n'était pas soumis à une évaluation.   

Dans le dessein de procéder à l'expropriation, deux enquêtes ont été nécessaires :

une Déclaration d'Utilité Publique (DUP) dont l'objet est de définir si l'opération doit être déclarée d'utilité
publique, l'intérêt général l'emportant sur les intérêts particuliers ;

 une   enquête  Parcellaire  qui  concerne  la  détermination  des  parcelles  à  exproprier  et  les  droits  réels
immobiliers et la recherche des propriétaires.

La recherche de sites pouvant accueillir sur le secteur de Pont-l'Evêque, une aire de grand passage des gens
du voyage a été menée par la société SAFER. Une étude a été réalisée à partir de critères validés par la
Communauté de Communes Terre d'Auge et conformes à ceux  fixés par le SDAHGV du Calvados.

La parcelle cadastrée ZD n° 14 sise voie du Manoir de la dite commune, aux abords de la  RD 675 a été
retenue par la collectivité. Il s'agit d'une terre agricole appartenant à Monsieur Gilles FOSSEY demeurant
247 chemin du Bois Jourdain Haut à 14950 Beaumont-en-Auge. 

Le cadre juridique

Ce projet et l'enquête publique font références aux textes législatifs et réglementaires contenus dans Loi n°
2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, au Décret n° 2019-1478 du
26.12.2019 relatif  à  la  création  des  aires  de  grand passage,  au  Code  de  l'Expropriation  et  au  Code  de
l'Environnement.

       3



Sur le contenu du dossier

Le  dossier  d'enquête  est  correctement  constitué.  Il  est  conforme  aux  articles  R.112-4  du  code  de
l'expropriation pour la DUP et R.131-1 du même code pour l'enquête parcellaire quant à la composition des
différents documents à présenter. Des plans, des schémas et des photos agrémentent le document qui est
accessible au lecteur non averti. 

3. Déroulement de l'enquête

Par  décision  n°  E23000064/14  en  date  du  29  novembre  2023,  Monsieur  le  Président  du  Tribunal
Administratif de Caen m'a désigné pour assurer les fonctions de commissaire enquêteur.

Pendant  la  durée  de  l'enquête,  toute  personne  a  pu  consigner  ses  observations,  propositions  ou  contre
propositions :

◦  sur les registres d'enquête ;
◦ par courriel à l'attention du commissaire enquêteur aux adresses suivantes :

 mairie.beaumont.en.auge@wanadoo.fr
 accueil@terredauge.fr

◦ par courrier papier adressé à l'attention du commissaire enquêteur au plus tard le samedi 17 février 2024 à
12 heures 00 au siège de la mairie de Beaumont-en-Auge et de la communauté de communes Terre d'Auge à
Pont-l'Evêque.

◦ un moyen de consultation informatique du dossier a été mis à la disposition du public sur le site  internet
des services de l'Etat dans le Calvados à l'adresse suivante : http://www.calvados;gouv.fr. 

Afin de répondre aux demandes d'information présentées par le public, le commissaire enquêteur a assuré les
permanences  prévues  par  l'Arrêté  de  Monsieur  le  Préfet  du  Calvados  dans  les  locaux  de  la  mairie  de
Beaumont-en-Auge et au siège de la communauté de communes Terre d'Auge à Pont l'Evêque aux jours et
heures prescrites.

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête a été publié quinze jours au moins avant le début
de  et huit jours après le début de celle-ci, en caractères apparents, dans les deux journaux suivants habilités à
recevoir les annonces légales : Ouest-France et Le Pays d'Auge.

 
Une affiche normalisée (lettres noires sur fond jaune) relative à l'enquête publique a été affichée à Beaumont-
en-Auge  (mairie  et  parcelle  ZD 14)  et  à  Pont-l'Evêque  (siège  de  la  Communauté  de  Communes  Terre
d'Auge).

Cette enquête s'est déroulée dans de très bonnes conditions, que ce soit en matière de l'accueil du public et de
l'organisation matérielle.
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4. Analyse des observations et du mémoire en réponse

Au cours de cette enquête, 24 personnes ont été rencontrées et 27 observations ont été enregistrées.
 
Dans le cadre de cette procédure, après consultation du public, il résulte que la grande majorité des personnes
qui se sont exprimées sont contre le projet d'installation d'une aire d'accueil de grand passage sur la parcelle
ZD 14 à Beaumont-en-Auge. 

L'arrivée, certes saisonnière mais pérenne d'une population importante génère dans l'opinion publique des
sentiments négatifs  au regard :  de la sécurité,  de la salubrité et  de la tranquillité publique. L'absence de
concertation en amont sur le projet avec les élus a  également été évoquée.

En réponse, le porteur de projet  a apporté des éléments réglementaires, légaux et factuels sur la faisabilité de
l'implantation d'une aire de grand passage à Beaumont-en-Auge.

5. Observations du Commissaire Enquêteur

Au cours de cette enquête, j'ai été amené à constater les éléments suivants :

■ la parcelle ZD 14 est située à vol d'oiseau à 1,94 km du centre de la commune de Beaumont-en-Auge
(source géoportail). Le terrain concerné n'est pas visible depuis le village ;

■ l'accès à cette parcelle se fait uniquement en empruntant la RD 675 dite 'route de Caen'. Cette voie est en
ligne droite et à double sens de circulation. La vitesse des véhicules est limitée à 90 km/h. Malgré la présence
de  l'autoroute  à  proximité,  c'est  une  voie  qui  est  fréquemment  empruntée  par  les  usagers.  Selon  le
propriétaire, l'usage des engins agricoles sur la parcelle oblige la présence d'une personne sur la RD 675 pour
faciliter en toute sécurité, l'entrée et la sortie des engins ; 

■ le terrain présente un profil altimétrique suivant : pente moyenne de 1 % Sud/Nord, jusqu'à 2 %. Ce profil
pouvant avoir des incidences sur le ruissellement des eaux de pluie ;

■ Dans le Calvados, 57 % des communes sont concernées par un risque lié aux marnières et autres cavités
souterraines.  La  DDTM cartographie  les  cavités  connues  ou  suspectées  (indices  marnières)  dont  elle  a
connaissance sans que ce travail  puisse être exhaustif,  les marnières n’ayant  pas toujours fait  l’objet  de
déclaration lors de leur création ou de leur abandon. 

Sur la commune de Beaumont-en-Auge, quatre marnières ont été identifiées :

Au cours de la visite de la parcelle ZD 14, Monsieur FOSSEY m'a précisé qu'il existe sur ce terrain, un
ancien puit d'accès à une marnière, mais que ce puit a été rebouché depuis plusieurs années. 

■ Lors de cette visite, la parcelle était détrempée en raison de chutes de pluie récentes. L'accès au terrain
avec un engin motorisé adapté a été rendu difficile.

Le plan général des travaux prévus par le pétitionnaire prévoit une seule voie d'accès à double sens de
circulation, dont le matériau n'est pas décrit. Compte tenu de la nature du terrain et des véhicules susceptibles
d'utiliser cette voie (caravanes, utilitaires...), je préconise la réalisation de plusieurs voies de circulation, afin
de faciliter l'accès et le stationnement aux véhicules sur l'aire de passage.
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6. Avis motivé du Commissaire Enquêteur

Vu  le  code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.123-1  à  L.123-19  et   R.123-5  et  suivants
définissant la procédure et le déroulement de l'enquête publique ;

Vu le dossier soumis à l'enquête ;

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;
 
Vu les avis des Services consultés ;

Vu l'avis de la DREAL sur l'évaluation environnementale ;

Vu les observations et questions du public ;

Vu le mémoire en réponse du pétitionnaire.

Je soussigné, Patrick BOITON, commissaire enquêteur en charge de l'enquête,

Déclare

  que le dossier d'enquête papier mis à la disposition du public à la mairie de Beaumont-en-Auge et au siège
de la Communauté de Communes 'Terre d'Auge' à Pont l'Evêque était complet et conforme à la législation en
vigueur ;

  que les élus et les personnels rencontrés ont été très attentifs à la préparation de l'enquête, à l'information
du public et au respect de la législation en vigueur ; 

  qu'une visite des lieux concernés par cette enquête a été effectuée en présence d'une responsable de la
Communauté de Communes 'Terre d'Auge' et du propriétaire de la parcelle ;

  que la fréquentation du public a été relativement importante lors des permanences. 

Prenant en compte

  que l'enquête publique s'est déroulée de façon sereine ;

  que la publicité a été réalisée de façon réglementaire ; 

  que le dossier d'enquête est cohérent ;
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Considère

  que l'enquête parcellaire est conforme aux articles du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

  que la procédure de Déclaration d'Utilité Publique a été respectée ;

  que le caractère général du projet rend nécessaire l'expropriation de la parcelle répertoriée ZD 14 ;

  que l'identification du propriétaire et la détermination de la parcelle à exproprier ont été réalisées ; 

  que le propriétaire a été avisé de l'enquête par courrier en recommandé avec accusé de réception ;
 

  que le  porteur de projet a apporté des éléments réglementaires, légaux et factuels sur la faisabilité du
projet ;
  

Emet un

AVIS FAVORABLE

À  L'ENQUETE PARCELLAIRE
 RELATIVE À LA CREATION D'UNE AIRE D'ACCUEIL DE GRAND PASSAGE

 SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT-EN-AUGE 

    Le 15 mars 2024

le commissaire enquêteur
P. Boiton
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